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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" et 2e ch. réunies). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences des 19 et 26 juin. 

DEMANDE EN INTERDICTION. — HALLUCINATIONS SINGULIÈRES. 

— RAPPORT DES MÉDECINS. 

La Gazelle des Tribunaux a fait connaître, dans ses 

numéros des 30 avril, 18 et 25 juillet 1842, les étranges 

vicissitudes de fortune qui, de simple servante, ont rendu 

M"' Descharmes légataire de 20 à 25,000 francs de rentes, 

et qui la placent aujourd'hui dans la nécessité de résister 

à une demande en interdiction provoquée par ses héritiers 

présomptifs collatéraux, le sieur et dame d'Aigrernont. 

Arrivée du village de Blamont, département de la 

Meurthe, à Paris, avec des recommandations pour entrer 

au service d'une famille recommandable, M11 ' Descharmes 

se trompa de porte: elle entra dans l'appartement en 

face, habité par M. Forestier, qui a laissé un nom recom-

mandable dans les arts. M. Forestier cherchait lui-même 

une domestique pour une parente sexagénaire qui demeu-

rait avec lui; il remercia l'heureux hasard qui lui avait 

envoyé MUs Descharmes, et, après informations prises, il 

la chargea de tsnir sa maison. 

Plusieurs années se passèrent ainsi. M. Forestier, qui 

n'avait point d héritiers directs, décéda en 1838. 11 laissa, 

par son testament, Mlle Descharmes légataire universelle 

d'une succession évaluée à 7 ou 800,000 francs, en y com-

prenant une maison à Paris, rue de Richelieu, une belle 

galerie de tableaux, une précieuse collection de bronzes, 

et un mobilier magnifique. 

S'il faut en croire les demandeurs, une opulence aussi 

subite aurait peu profité à Mlle Descharmes, âgée aujour-
d'hui de cinquante-cinq ans. 

Elle est tombée dans une démence complète, elle ne 

yeut jamais sortir de son domicile ni recevoir personne ; 

elle vit sans domestiques, une femme reçoit vingt francs 

par mois pour faire son ménage ; ses dépenses totales s'é-

lèvent à 3,000 francs par année. 

La demande des sieur et dame d'Aigrernont fut rejetée 

par le Tribunal de première instance de la Seine, le 29 

avril 1842, après un interrogatoire subi devant l'un de ses 

membres et des visites extra-judiciaires faites par des mé-

decins du plus grand mérite, MM. les docteurs Trélat et 
Mittivier. 

:
 Sur l'appel, l'affaire vint en audience solennelle, et après 

les plaidoiries, la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-

genéral Boucly, ordonna un nouvel interrogatoire de 

la demoiselle Descharmes, par l'un de MM. les conseillers 

commis à cet effet, et une nouvelle visite par MM. les doc-
teurs Andral fils, Bleynie et Férus. 

C'est après l'exécution de cet arrêt d'avant faire droit 

que les parties sont revenues à l'audience pour plaider au 

tond, tant sur les documens antérieurs au dernier arrêt 
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 résultés de son exécution. 
A la dernière audience, M° Arago, avocat des sieur et 

dame d Aigremont, a soutenu la demande dirigée par ses 

chens contre la Dlle Descharmes. 
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' a-t-il dit, avant de vous être soumis au-

jourdhui pour recevoir enfin de votre haute justice une 
so.uuon définitive, ce grave et sérieux procès a déjà tra-

verse des épreuves judiciaires dont il faut sur-le-champ 

vous rappeler en quelques mots les différentes phases. 

lortee d'abord devant le conseil de famille de Mlle Des-

enarmes, la demande d'interdiction que les sieur et dame 

Aigremont ont cru devoir former contre leur tante a été 

accueillie par la majorité de ce conseil, et de sages mesures 

ont ete réclamées par M. le juge de paix Trouillebert , dont 

Cour
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 P
assera tout a

 l'heure sous les yeux de la 

» La demoiselle Descharmes fut alors interrogée, non 
pas au Tribunal, devant les juges réunis, mais chez elle, 

et par un magistrat commis à cet effet. Le Tribunal, en-

mte, lorsque vint l'audience , après ces préliminaires 

l '"struction qu'il trouva suffisans, déclara mal fondée la 
demande de mes cliens. 

Je m'étais pourtant présenté devant les premiers 

Juges avec des documens que j'estimais victorieux à l'ap-

pui de ma cause ; j'apportais à la barre les attestations et 

jes mémoires détaillés de médecins habiles, de savans pra-

ttiens dont les opinions, formellement écrites, me parais-

saient au moins motiver une enquête. Quoi qu'il en soit à 

^t égard, et malgré mes efforts, et malgré ceux aussi du 

"iinistere public , j'ai perdu mon procès. 

» Mais tout, heureusement, n'était pas terminé. Mes 

weas appelèrent de cette décision; la Cour les enten-

de' Cour ord
onna ce que le Tribunal leur avait 

eiuse, a savoir une enquête, ou, ce qui vaut bien mieux, 

on peut attaquer les témoins d'une enquête et les re-

1 resenter comme subornes ou cupides, un nouvel interro-

bdioire , et des rapports de médecins chargés de visiter , 

esp^r Descnarmes
 » d'apprécier enfin l'état de 

"
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is voulu . Messieurs , pour ménager les instans 

de la Cour , pour ne pas abuser de son attention bienveil-

lante , pouvoir me renfermer dans d'étroites limites et me 

borner à la discussion des élémens nouveaux qui sont en-

tre mes mains. Par malheur, je ne le peux pas. 

» Pris en eux-mêmes , et dégagés de ce qui les a pré-

cédés,le récent interrogatoire de MIU Descharmes et le rap-

port des experts ne sont , à mon sens, concluans ni pour 

ni contre la denrande. C'est du rapprochement, de la com-

paraison de ces pièces nouvelles et de nos anciens docu-

mens, que ressortiront leur valeur et leur véritable portée. 

» C'est donc, Messieurs, et cela m'inquiète en raison de 

mes forces, à un travail d'ensemble , à une discussion gé-

nérale, que je vais me livrer pour accomplir ma tâche et 

faire mon devoir. J'essaierai cependant d'être bref et ra-
pide. » 

L'avocat reprend en effet les faits déjà connus de la 

Cour, qui résument les premières années de M11' Deschar-

mes, sa naissance obscure , son arrivée à Paris, où elle 

venait chercher, non la fortune , mais du travail comme 

cuisinière ou femme de chambre , le hasard providentiel 

qui la mit en relation avec M. Forestier, « Coup de son-

nette incomparable et vraiment merveilleux , dit l'avocat , 

bien fait pour troubler un cerveau peu solide de sa nature, 

et le rendre crédule à toutes les chimères; aux puissances 

occultes, aux baguettes de fées, aux génies, aux démons, 

au magnétisme ! Ce coup de sonnette ne lui a pas valu 

moins de 700,000 francs. 

» La voilà riche maintenant, très riche; mais il ne faut 

pas la féliciter du hasard qui la mit sur la voie de cette 

fortune étonnante, car elle a été et elle est -encore bien mal-

heureuse. » 

M' Arago rend compte à la Cour des souffrances qu'a 

éprouvées cette jeune fille , tombée à dix-huit ans dans 

cette maison où elle a vieilli solitaire , adonnée aux plus 

rudes travaux de la domesticité! <c Pendant vingt-huit 

ans, dit-il , cette séquestration volontaire a retenu la de-

moiselle Desaharmes dans l'intérieur de la maison do son 

maître , et quelquefois à deux heures elle n'avait encore 
rien mangé. 

»C'est dans cette situation qu'elle a complètement perdu 

de vue sa famille. Son père, sa mère et ses sœurs, tous 

étaient morts sans qu'elle en eut reçu des nouvelles, sans 

qu'elle leur eût appris ce qu'elle était elle-même devenue. 

Il lui restait des neveux et des nièces, et Mme d'Aigrernont, 

l'une de ces nièces, n'a appris qu'en 1839, dix-huit mois 

après le décès de M. Forestier, l'existence si cachée de sa 
tante. 

» Comment cette existence a-t-elle été révélée aux sieur 

et dame d'Aigrernont? En août 1839, Mlle Descharmes 

manifesta à M. Debière, son notaire, le désir d'avoir près 

d'elle quelque jeune parente, quelque membre de cette fa-

ignorée, oubliée par elle, et M. Debière se chargea 

îdiatement de partir pour la Meurthe et d'en ramener 

mille 

immé 

une jeune nièce qu'elle gardera avec elle. C'est en su li 

vrant à ces recherches qu'il apprit l'existence à Paris de 

Mme d'Aigrernont, auprès de laquelle il se rendit, à qui il 

parla de la Dllë Descharmes, mais qu'il empêcha soigneu-

sement d'arriver jusqu'à elle. » 

M' Arago rappelle les tentatives faites par des parais de 

province qui arrivaient de toutes parts, tentatives infruc-

tueuses, dont l'insuccès, suivant l'avocat, doit être attribué 

aux manœuvres du notaire Debière et du médecin Hamel 

qui ont circonvenu la Dlle Descharmes. Enfin, un jour, 

forcé par la menace d'un procès en séquestration, M. De-

bière amène lui-même ses parens à la Dlle Descharmes , 

qui s'écrie en les voyant : « Ah ! vous les amenez, vous ! 

Ils ne veulent donc pas me faire de mal ? » 

» Depuis lors M. et Mme d'Aigrernont l'ont vue quelque-

fois en particulier, et ils ont été témoins des extravagan-

ces et des excentricités de cette malheureuse fille : c'est 

alors qu'ils se sont décidés à demander son interdiction. 

Toujours, dans ces entrevues, elle paraissait préoccupée, 

disant à ses parens : « Ils vont venir ! . . . s'ils vous voyaient ! 

Je voudrais bien; mais je ne peux pas!... Allez-vous-en; 
laissez-moi. » 

» Après quelque hésitation, les sieur et dame d'Aigre-

rnont ont formé leur demande. On les a traités d'infâmes 

et avides collatéraux ! Non, ce qu'ils veulent, c'est 'que 

leur tante soit bien soignée; que, dans l'opulence, elle ne 

vive pas comme une misérable; que l'administration de sa 

personne et de ses biens soit confiée par la Cour à une 

personne honorable. Ils veulent aussi, et je le dis haute-

ment, la débarrasser de ceux qui la gouvernent et l'exploi-

tent. 

» Sont-ils fondés dans leur demande ? Examinons. » 

M' Arago rappelle que le conseil de famille a été d'a-

vis de l'interdiction, et arrivant à la procédure devant le 

Tribunal de première instance, il donne lecture de l'in-

terrogatoire subi par M" e Descharmes devant le juge-

commis. 

« D. Qui vous a amenée à Paris ? 
» R. J'y suis arrivée seule. J'ai d'abord servi chez un avocat 

qui demeurait place Dauphine, ensuite j'ai cherché une autre 
maison. C'est le hasard qui m'a conduite chez M. Forestier. On 
m'avait donné une adresse pour aller à l'appartement en face 
de celui de M. Forestier. Mais lorsque j'ai frappé par erreur 
à son appartement, un jeune homme m'a ouvert et m'a de-
mandé ce que je voulais. Le maître de la maison ayant enten-
du ma voix, est venu sur le palier et m'a demandé ce que je 
voulais. J'étais interdite, et j ai répondu avec beaucoup de ti-
midité : « C'est une place que je venais demander, je vois 
que je me trompe d'adresse. » Ce Monsieur, qui était M. Fo-
restier, m'a dit : « C'est égal, j'ai besoin de quelqu'un : autant 
vous qu'une autre. » Et après les renseignemens pris, Monsieur 
m'a prise chez lui pour seconder une parente âgée de plus de 
soixante ans qui tenait sa maison. On voulait prendre une 
cuisinière, j'ai répondu : « C'est inutile, je ferai bien l'ouvrage 
toute seule. » 

» La vieille parente de M. Forestier m'aimait beaucoup ; elle 
ne voulait jamais se coucher sans m'avoir embrassée. Llle est 
morte quelques années après. 

» Lorsque je suis entrée chez M. Forestier, il n'était pas ri 
che, il était très économe ; je l'étais encore plus que lui, et il 
m'est arrivé plus d'une fois de n'avoir pas encore déjeuné à 
deux heures de l'après-midi. Aussi M. Forestier m'a-t-il dit 
plus tard qu'il penserait à moi, qu'il me ferait du bien, parce 
que mes économies avaient beaucoup contribué à conserver et 
augmenter ce qu'il a gagné par ses heureux travaux. 

» 1). En quoi consiste la fortune de M. Forestier? 

» R. Il m'a laissé une maison rue Richelieu qui rapporte 
13,000 francs de rente. 

» D, Eles-vous propriétaire de la maison «pie vous habitat? 

» R. Non, elle appartient à M. Rey ; je ne suis que loca-
taire. 

» D. Comment employez-vous habituellement vos soirées ? 
» Je travaille et je lis. J'aime la lecture des livres de piété. 

J'ai lu Marmontel, Télémaque. Je n'aime pas trop Voltaire, il 
est révolutionnaire; quant à Rousseau, je le trouve trop faible 
envers les femmes, quoique son style me plaise assez. 

» D. Ainsi vous n'aimez pas la Nouvelle Héloise'? 
» R. Non, Monsieur (avec un geste d'indignation), j'aime 

qu'une femme se fasse respecter. 
» D. A quoi employez-vous vos journées? 

». R. Je frotte mes appartenons et je mets mon vin en bou-
teilles. Je continue le môme genre de vie que je menais chez 
M. Forestier. 

» Est-ce que vous n'auriez pas quelque crainte qui vous 
empêche de sortir ? N'y aurait-il pas dans l'air quelque chose 
dont vous redouteriez l'influence? 

» R. (avec un geste et un sourire ironique). Non, certes, 
Monsieur ; nous ne sommes plus au temps des revenans ni à 
l'époque de Roland-le-Furieux ni de don Quichotte, que l'on 
tourne en ridicule. 

D. Ainsi vous n'avez pas dit que vous ne vouliez pas sor-
tir parce que vous aviez des ennemis surnaturels ? 

R. Jamais... Je n'ai fait de mal à personne ; je ne crois 
pas avoir des ennemis ; et si j'en avais, ce ne seraient pas des 
êtres surnaturels; ils ne seraient pas dans l'air : ils seraient 
sur la terre, et marcheraient comme vous et moi. 

» D. Du temps de votre maître, sortiez-vous quelquefois ? 

» R. Jamais, Monsieur ne l'aimait pas. 
D. On prétend que vous avez refusé de sortir parce qu'il y 

avait dans l'air des génies qui voulaient exercer leur pouvoir 
sur vous; des dragons ailés acharnés à votre perte, ou parce 
que vous vouliez fuir l'amour qui vous poursuivait de ses 

traits ? 
R. Comment peut-on cr.oire de pareilles absurdités? Com-

ment peut-on dire, comme vous le faites, que l'amour me 
poursuit de ses traits? à mon âge !... On dit qu'on fait des fo-
lies à tout âge, maïs certes je n'ai pas envie d'en faire, Dieu 

le sait! 
» D. Pourquoi n'avez-vaus pas voulu recevoir votre cousin 

et votre cousine? 
» Mlle Descharmes répond en montrant un tableau de 

M. Duval Lecamus, qui représente Une fêle de village : a Ma 
cousine, la voici, c'est cette petite paysanne; voila auprès 
d'elle mon cousin. Les portraits sont fort ressemblans. » 

»Là fut interrompu l'interrogatoire, et ce fut un tort; car 

il fallait insister au moment où la folie commençait à per-

cer. L'interrogatoire fut repris trois jours après, mais on 

avait préparé les réponses de la malade, et elle expliqua 

comme elle put cette prétendue ressemblance qu'elle avait 

mise en avant, entre un tableau de Duval Lecamus, et des 

parens,, qu'elle a avoué plus tard n'avoir jamais connus. 

» A côté de ce document, en voici un autre, dit l'avo-

cat, (M aplus de portée, parce que l'interrogatoire n'avait 

pas été annoncé. C'est le résultat d'une visite faite par M. 

le docteur Mittivié, médecin en chef de la Salpêtrière, et 

M. . Trélat, spécialement chargé de la surveillance des fem-

mes aliénées. 

« M. Mittivié a interrogé Mlle Descharmes. Elle a répondu 
que les hommes l'ont toujours tourmentée ; que des êtres sur-
naturels l'obsèdent sans cesse, mais qu'elle espère en être dé-
barrassée au mois d'avril, lorsque sera terminée la publica-
tion de la Galerie de Versailles, à laquelle elle est abonnée. 

•Suivant le rapport des docteurs,Mlle Descharmes vit de peu, 
se promène toute la nuit, et dit qu'elle y est contrainte par ses 
ennemis ; qu'elle aimerait beaucoup mieux n'avoir pas de for-
tune, et ne pas être ainsi tourmentée. Ces circonstances, et 
beaucoup d'autres, ont convaincu le docteur Mittivié que la 
demoiselle Descharmes se trouvait dans une étreinte maladive 
constituant, sinon la folie, au moins un état d'aliénation men-
tale partielle. » 

M. le docteur Trélat a fait, sur la demande de la famille, un 
travail détaillé sur l'état mental de la demoiselle Descharmes. 
Voici son rapport : 

« On m'avait prévenu que Mlle Descharmes n'était pas sortie 
depuis septans, et que toute visite la contrariait.A notre arri-
vée nous avons pourtant été reçus par elle aveo beaucoup de 
politesses. Son parent l'a embrassée, et sur la demande qu'il lui 
adressa de nous permettre de voir les tableaux que renferme 
son appartement, elle s'empressa de nous introduire elle-même 
dans ses salons et de désigner à notre attention les toiles, gra-
vures, bronzes et autres objets d'art qui s'y font remarquer. 

» Cette visite, la conversation constante qui en résultait, 
m'ont fourni un sujet facile d'examen, et m'ont permis de le 
prolonger à loisir pendant plus de deux heures. J'ai donc pu 
parler tour à tour à Mlle Descharmes, et sans l'inquiéter un 
seul instant, de son appartement, etc. 

» Mlle Descharmes a d'abord répondu avec beaucoup de net-
teté et d'aisance, et je n'ai pu, pendant toute la première heu-
re de ma visite, rencontrer en elle d'autre idée déraisonnable 

ue celle-ci : Il ne dépend pas de moi de sortir, puisque les 
hommes ne le venlent pas ; les hommes ont été méchans pour 
moi; je sortirai quand cela sera fini. » 

» D. Quand cela linira-t-il ? — R. Ni moi non plus. 
» D. Qu'entendez-vous par ces paroles : «Ni moi non plus?» 

Qu'est-ce qui doit finir? — R. An ! ni moi non plus ! » 
s A toutes les questions faites sur ce sujet, et reproduites 

sous différentes formes, elle borna invariablement à répondre : 
Ni moi non plus ! » et s'exprima sur tout autre objet avec 

une exactitude et une précision sans reproche. 
» Vous avez, lui dis-je, Mademoiselle, de fort belles sta-

tuettes de Voltaire et de Rousseau ; avez-vous aussi leurs Œu-
vres dans votre bibliothèque, elles lisez-vous? — R. Je n'ai-
me pas Voltaire. 

D. Pourquoi ? 
R. Je le trouve trop sec et trop moqueur. 
D. Et Rousseau ? 
R. Je le trouve trop faible. Il est toujours dans les jupons 

des femmes, et se laisse tromper par elles. » • 
» J'ai fait à Mlle Descharmes des observations sursa santé ; 

elle me dit: « Vous êtes donc médecin, pour me parler ainsi? 
Oui, Mademoiselle, et c'est pour cela que je vous engage 

à sortir. Vous n'avez pas visité depuis longtemps nos jardins 
publics; si vous alliez au Jardin des Plantes, vous verriez des 
animaux nouveaux, la belle collection des singes qu'onya réu-
nis, etqui s'y exercent, au grand plaisir de leurs visiteurs 
dans une immense cage exposée au soleil et à tous les re-

gards. » 
» Je venais par hasard de faire vibrer une corde sensible, 

et de pénétrer tout à coup jusqu'au fond de l'âme et delà ma-
ladie de Mlle Descharmes. 

» R. Ah ! bien oui! les singes ! Voilà un beau spectacle que 
les singes! Ils m'ont causé assez de mal pour que je ne cher-
che pas à les voir ; quand ils venaient me faire continuelle-
ment des grimaces et des insultes ; quand ils m'allongeaient les 
jambes, m'écartaient les os du crâne, ou m'adressaient mille 
injures. 

» D. Quelles injures vous disaient-ils donc?—R. Ils me di-
saient et prétendaient de moi les choses les plus horribles, et, 
sur mon refus, me réduisaient en eau de boudin, me mettaient 
dans un corbillard, me conduisaient au cimetière, et ma fai 
stien» manger dea mort». 

» D. N'avez-vous eu à vous plaindre que des singes? — R. 
Des singes et des hommes, qui ne valent guère mieux qu eux, 
et qui m'accablent de sottises et d'injures. 

» D. Quelles sont donc ces injures? — R. Puisqu ils m ap-

pellent ma petite mere \ 
» D. Est-ce que c'est là une grosse injure? — R. Comment ! 

est-ce que je suis leur petite mère, moi? Est-ce qu'on doit se 
permettre avec moi des familiarités pareilles?» 

« Aussi, ajoute M
e
 Arago, les docteur Mittivié et Trélat 

ont-ils conclu sans hésitation à l'aliénation mentale . par-

tielle de Mlle Descharmes. 
» C'est avec ces documens que nous sommes venus devant 

vous, et c'est après les avoir entendus que vous avez or-

donné l'interrogatoire de Mlle Descharmes et sa visite par 

les trois médecins que vous avez commis. Voici, Messieurs, 

le premier de ces documens nouveaux du procès que vous 

avez à juger. 

» D. Quels sont vos nom, prénoms, âge, lieu de naissance 
et domicile? — R. Scholastique Descharmes, née à Saint-Ni-
colas, en Lorraine ; je crois être âgée de cinquante ans, peut-
être plus; mais je n'ai pas mon acte de naissance, qui se 
trouve peut-être dans les mains de M. Debière, notaire. Je n'ai 
point de profession, et je demeure dans l'appartement où vous 
vous trouvez, rue Vieille-du-ïemple, 75. 

» D. Quand ont commencé vos relations avec M. Forestier? 
— R. (Mêmes réponses que dans l'interrogatoire de première 

instance.) 
» D. A combien s'élève la fortune que vous a léguée M. Fo-

restier? — R. Le revenu de la maison s'élève à environ 12,000 
francs; j'ai, en outçe , 5,005 francs de rente sur l'Etat, et 
80,000 francs placés par les soins de M. Debière , ce qui me 
fait un revenu d'environ 21,000 francs, dont il faut déduire 
les charges d'entretien et d'impôt de la maison. 

» Vous ne dépensez pas tout votre argent? — R. Ma plus 
grande dépense est mon loyer, qui est de 2,000 francs. Pour 
le surplus de ma dépense, je n'en tiens pas note, et il me se-
rait très difficile d'en établir le compte. Je suis loin de dépen-
ser tout mon revenu ; ce qui me reste, je l'emploie à faire du 
bien; c'est M. Debière, mon notaire, qui est chargé de dis-
tribuer les sommes dont je peux disposer. 

D. M.Debière vous rend-il compte ?—R. Je ne lui en demande 
pas, parce que j'ai confiance en lui. 

» D. L'excédant de vos revenus a dû former une somme con-
sidérable depuis que vous avez recueilli la succession de M. 
Forestier? — R. J'ai été obligée d'acquitter les droits- de mu-
tation, qui ont été considérables, les legs particuliers mon-
tant à 20,000 francs, das dépenses de maisons et les répara-

tions de mon mobilier. 
» D. Comment passez-vous votre temps? — R. Je travaille, 

je couds. Je sers même ma gouvernante. (On rit.) Pour moi, je 
n'ai pas d'heure réglée ; je mange quand j'ai faim, debout et 
en soldat. (Rirës.) 

» D. Avez-vous continué à sortir depuis les visites que vous 
avez faites aux membres de la Cour? — R. Je ne suis point 
sortie depuis ce temps-là. 

» D. Pourquoi? — R. Je ne sais pas.... Il a fait mauvais 
temps. 

» D. Lors de vos dernières sorties, n'ètes-vous pas allée au 
Jardin-des-Plantes ? — R. Oui, Monsieur; je suis allée aussi à 
Vincennes et ailleurs. 

» D. Le Jardin des Plantes vous a-t-il plu? — R. Non, je, 
n'aime pas l'esclavage, pas plus pour les bêtes que pour les 
gens. 

» D. 11 n'y a pas que des animaux enchaînés, captifs; il y 
en a dont la vue est divertissante : les singes, par exemple. — 
R. Le singe me répugne : c'est un animal grimacier dont la 
vue me déplaît. 

On lui parle des parens qu'elle a vus, de la jeune fille 
qu'elle a renvoyée. 

» D. Pourquoi ne l' avez-vous pas gardée au moins quel-
ques jours? — R. Je n'en sais rien, je n'avais aucun motif 
pour ne pas "la garder. J'ai craint de faire des ingrats. D'ail-
leurs, je n'ai jamais été heureuse. 

» D. Votre existence ne paraît pourtant pas avoir été mal-
heureuse. Vous avez, dès votre jeunesse, trouvé de bons maî-
tres, et, en définitive, M. Forestier vous a témoigné sa recon-
naissance ? — R. Grand Dieu ! Monsieur, que vous connaissez 
peu les rudes travaux que j'ai eu à accomplir dans la maison, 
veillant au ménage et aux ateliers! M. Forestier était d'un ca-
ractère brusque ; sa voix me faisait impression ; il avait beau-
coup d'égards pour moi. Il voulait me faire des cadeaux que 
je ne voulais pas recevoir... J'aurais eu occasion de me ma-
rier, M. Forestier le savait; il a reçu des lettres à cet égard ; 
il ne s'y est pas opposé, cependant je n'ai pas pu. 

» D. Qui est-ce qui pouvait vous en empêcher? —R. .C'est une 
force surnaturelle... Je ne puis pas vous en dire davantage. 

» D. Qu'entendez-vous par une force surnaturelle ? — R. Je 
sais qu'il n'y a ni sorcellerie ni diablerie, et que l'esprit ré-
side chez les humains. 

» D. Qui pouvait donc vous empêcher de vous marier? — 
R. J'aurais désiré avoir un mari, un appui, un chez moi; 
j'aurais eu du bonheur à épancher mon coeur dans celui d'un 
autre, mais je n'ai pas pu. 

» D. Si M. Forestier vous avait demandé en mariage, auriez-
vous accepté sa main? — R. Je l'aimais comme un père, mais 
je n'aurais pu avoir pour lui les sentimens d'une épouse. 

» D. Vous avez dû connaître plus particulièrement que vos 
autres parens Mlle Descharmes, femme Daigremont? — R. M. 
Debière la découvrit à Paris et me la présenta. Mais je ne l'ai 
pas vue dep is un an. On dit que c'est elle qui est l'auteur 
de mes chicanes. 

D. Quand M. Forestier acheta ce joli tableau que nous 
voyons là, etqui est do M. Duval Lecamus, quelle impression 
vous produisit la vue de ce tableau? f— R. M. Forestier m'ap-
pela pour le voir, et je crus reconnaître la ressemblance de 
mon frère et d'une de mes nièces... Mes parens, je ne les con-
nais pas... Je ne pouvais penser que ce tableau contînt leur 
portrait, J'ai perdu mon père étant très jeune; il était maître 
charpentier. Il fut arrêté dans le temps de la révolution, parce 
qu'il ne voulait pas se prêter à la destruction des monumens 
religieux, à ce que m'ontditmes parens. 

D. Quand vous êtes seule, lisez-vous? — R. Non, Mon-
sieur. La lecture me déplaît, parce qu'on écrit ce qu'on ne fait 
pas, et qu'on écrit au rebours de ce qu'on pense. J'ai lu beau-
coup, c est pour cela que je ne lis plus. 

1). Il y a pourtant des ouvrages qui plaisent à l'imagina-
tion; Roland Furieux, par exemple, l'enchanteur Merlin et 
ses prodiges! — R. Ce sont là des folies des hommes, de pu-
res inventions, et cela n'intéresse pas. 

» D. Vous avez été bien élevée, vous avez reçu de bons prin-
cipes do religion ; vous devez éprouver quelquefois le désir 
d'aller à l'église: ce serait pour vous une occasion de sortir? 
— R. J'ai de la religion ; je crois en Dieu : je lui adresso une 
prière le matin et le soir. Si je sortais, j'irais à l'église. 

» D. Enfui, Mademoiselle, pourquoi vous obstinez-vous 
ainsi à ne pas sortir <lo chez vous? Vous êtes la maîtresse de 
vos volontés. — R. Mes volontés! si j'étais maîtresse do mes 
volontés!... Depuis longtemps je suis tourmentée de voir la 
justice s'occuper de nu s actions, qui sont toutes pures et inno-
centes, et je ne puis comprendre l'insistance qu'on met a scru-
ter mes pensées et ma conduit*. 

lei M* Àrafe, denn* lecture de» rapparia de» experts 
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tilts, qui rejettent comme moyen de conservation des biens de 

Mlle Descharmes l'interdiction demandée, et concluent à la 
nomination d'un conseil judiciaire. 

Après avoir donné lecture de ces documens, l'avocat en dis-

cute s-uceessivement toutes les parties en faisant ressortir la 

différence qui règne entre les réponses faites dans l'interro-

gatoire annoncé, et celles consignées dans l'interrogatoire im-

prévu. 11 relève surtoutcettecirconstanccque Mlle Desclnirmes 

dépense peu, ne tient pas de notes; et que son notaire, chargé 

de l'administration de sa fortune, ne lui rend aucune espèce de 

compte. Il résulte du rapport des experts que les hallucina-

tions sont constantes
4
, incurables même, et en cela, les doc-

teurs sont d'accord avec MM. Mittivié et Trélat, qu'on a cepen-
dant attaqués sans ménagemens. 

•M
c
 Arago s'élève ensuite contre le certificat délivré par M. 

Hamel, médecin ordinaire de Mlle Descharmes. «En présence 

des faits constansau procès, ce médecin, dit-il, a eu le triste 

courage d'affirmer que l'état de Mlle Descharmes n'a jamais 

eu aucun rapport avec l'aliénation mentale, AU CONTRAIRE! 

Vous aviez, M. Hamel, aiguisé contre nous cette arme dange-

reuse; et moi je la saisis et la retourne contre vous: elle vous 

est mortelle. Le notaire agit de même: médecin de sa fortune, 

il a soigné les revenus de Mlle Dcseharmes comme M. Hamel 
a soigné sa folie. » 

M'' Arago termine en soutenant que la nomination d'un con-

seil judiciaire serait une mesure iusuffisante, et il persiste à 
demander l'interdiction de Mlle Dèscharmes. 

A l'audience d'aujourd'hui, M
e
 Dupin, avocat de Mlle 

Descharmes, répond à cette plaidoirie, et s'est exprimé 
nimi : 

« Parmi les pouvoirs que les lois ont déposés dans vos 

mains, il n'en est pas assurément de plus important et de plus 

austère que celui qui vous permet de sonder les profondeurs 

de l'intelligence humaine , de déclarer un de vos justiciables 

dépourvu de ce don céleste départi par Dieu à ses créatures, 

de lui ôter tout ou partie de ses droits naturels, et de le cour-

ber sous une tutelle qui proclame à ses propres yeux l'affli-
geante dégradation où il est tombé. 

» Je n'ai pas besoin, Messieurs, d'éveiller votre attention et 

votre sollicitude sur les conséquences qu'aurait une sembla-

ble mesure sur la malheureuse femme qui sollicite de votre 

justice la confirmation du jugement qui vous est déféré. L'in-

terdiction ne doit être prononcée que dans des cas de néces-

sité évidente, actuelle. Hors de là, ces demandes sont vues 

d'une manière peu favorable, et il n'est pas un de vous, Mes-

sieurs, qui ne luttât longtemps, s'il était obligé de solliciter 
une semblable mesure contre un parent. 

«Cependant, je le reconnais, il est des cas où ces sortes de de-

mandes sont favorablement accueillies , et où l'on comprend 

que la piété d'un fils ou d'un frère puisse s'adresser à la jus-

tice. Cela arrive lorsque, par exempte, la démence éclate par 

des scandales publics qui compromettent le repos et la digni-

té de la famille, par des désordres tels que les dilapidations 
en peuvent compromettre le patrimoine. 

» Rencontrons-nous au procès quelqu'une de ces raisons 

qui, seules, peuvent autoriser de semblables mesures? Non, 

Messieurs. La saiité de Mlle Descharmes.? Elle est confiée à des 

mains honnêtes éclairées! Sa fortune? Elle est administrée 

avec ordre, ,avec avantage! Sa famille? Elle n'a à craindre 

aucune spoliation, et plus d'un quart de cette fortune si en-

viée est employé à secourir cette ingrate famille. Ce n'est pas 

d'ailleurs un patrimoine héréditaire; c'est un bien advenu par 

testament, et ces personnes qui demandent aujourd'hui l'in-

terdiction de Mlle Descharmes, ou tout au moins la nomina-

tion d'un conseil judiciaire, sont restées pendant quarante ans 

sans s'occuper d'elle, et n'ont songé à leur parente que pour 

lui demander de l'argent et lui infliger la flétrissure d'une 
interdiction, » 

M
e
 Dupin reprend les faits du procès en rappelant les pre-

mières années de sa cliente, son arrivée à Paris, sou entrée 

providentielle chez M. Forestier, et l'heureux hasard qui a mis 

dans ses mains une fortune si importante. Arrivant au re-

proche qn'on avait fait en première instance à M. Debière, de 

n'avoir pas fait faire un inventaire, M
e
 Dupin démontre que 

cela était inutile. lien avait été commencé un par .les parens 

de M. Forestier; mais quand on eut découvert le testament qui 

instituait Mlle Descharmes légataire universelle de son maître, 

l'inventaire devenait inutile : c'eût été à la fois une dérision 
et une inconvenance. 

» La fortune de M. Forestier se composait d'une maison , 
d'une rente sur l'Etat, d'un capital de 80,000 francs- et de 

valeurs mobilières montant à 105,000 francs. La maison a 

été réparée ou élevée, la rente a été maintenue, le capital 

placé par première hypothèque, et les valeurs mobilières exis-
tent encore dans les mains de la légataire. 

» M. Debière, dit M
e
 Dupin , est un homme honorable, et 

s'il est une chose dont j'aie dû m'étonner et m'affliger, 

c'est d'avoir entendu les étranges déclamations dirigées 

contre ce notaire. Je comprends que lorsqu'une personne est 

engagée dans un procès, si elle a commis des actes blâmables, 

on dirige contre elle les attaques les plus vives. Mais quand 

des tiers, qui ne figurent à aucun titre dans un débit et doivent 

y rester complètement étrangers, ils ne doivent pas être atta-

qués, disons le mot, diffamés avec tant d'acharnement. S'il 

n'en était pas ainsi, je le dis avec douleur, notre profession 

mériterait l'exécration de la société, car elle transformerait 

un ministère de patronage et de protection en un moyen de 
diffamation et de scandale. » 

A l'appui de la justification de M. Debière, M
e
 Dupin pro-

duit les comptes tenus par le notaire : 

« Il est un autre homme, ajoute-t-il, qui a sa partdans 

les fureurs de la famille : c'est M. Hamel ! et cependant quel 

reproche a-t-on à lui faire, si ce n'est peut-être de n'avoir 

pas donné assez tôt , au gré de la famille, ouverture à la suc-
cession attendue? 

» L'état do Mlle Descharmes a été vérifié par bien des per-

sonnes. Des hommes sans mission de la justice, M. Trélat, entre 

autres, à qui je croyais d'autres idées sur l'inviolabilité du 

domicile des citoyens, sont allés auprès d'elle, la tourmenter, 

l'interroger. Mon adversaire lui-même y est allé, ce que je ne 

comprends guère ; mais enfin il a fait son enquête, il a vu, il a 

interrogé ! Et c'est après toutes ces épreuves qu'on vient vous 

parler de séquestration ! Vous voyez bien que ce n'est là qu'u-
ne calomnie. 

y> On l'ait, Messieurs, à Mlle Dèscharmes un singulier repro-

che : on prétend faire résulter sa folie de sa vie modeste et sé-

dentaire, des soins qu'elle donne elle-même à son ménage. Mais 

songez donc que son ménage était celui de son maître, deM. Fo-

restier ; que ce ménage, elle l'a fait pendant vingt-huit ans; que 

si elle continue à le faire, c'est un reste d'une ancienne habi-

tude, c'est un goût semblable à celui de ces vieux militaires qui 

passent leur vie à assister à des revues, ou qui se font officiers 
dans la garde nationale. * (On rit.) 

i I^'avocat répond ensuite au reproche adressé à M. Debière 

d'avoir quitté ses affaires pour se mettre en quête des parens 

de Mlle Descharmes : cette intervention a produit ses fruits, 

car il résulte dos pièces produites par l'avocat, qu'en trois ans 
divers membres ont reçu 1 4,900 francs. 

« Or, Messieurs, ajoute-t-il, voici ce qui est advenu : ces 

libéralités ont échauffé les convoitises; on a rêvé que Mlle 

Dèscharmes était millionnaire, et on a voulu hériter d'elle do 

son vivant. Ces convoitises ont été excitées auprès d'un sieur 

Scrrière par un commissaire-priscur dont je veux taire le 

nom, et qui aime beaucoup, comme ses confrères, à vendre 

des tableaux. Dans ces opérations , il y a, indépendamment 

du bénéfice de la vente, un intérêt d'annonce , de prospectus 

et do publicité auquel ces messieurs sont fort friands. Ce coin-

niissaire-priseur avait donc voulu persuader à Mlle Deschar-

mes que sa belle collection de tableaux était dans ses mains 

un capital mort, et qu'il fallait la vendre. Mais Mlle Deschar-

mes avait répondu : « J'ai assez de revenus déjà, et je tiens à 

conserver ces objets comme un souvenir précieux de celui qu" 

fut mon bienfaiteur. » De là le procès en interdiction. 

i 11 y a dans tout ceci une singularité assez remarquable. 

Ce M. Serrières savait que l'argent est le nerf de la guerre, et 

que pour faire la guerre judiciaire, il faut beaucoup de nerf. 

(On rit.) Il demanda donc de l'argent, et. ou lui remit, deux 

jours avant là requête, une sommé do 2,000 francs qui a servi 
de subside pour commencer les hostilités. » 

M
e
 Dupin altaquehi composition du conseil de famille, qui 

a été d'avis de l'interdiction, a Parmi ceux qui le composaient 

je vois Hgurër, dit-il, un locataire en retard, fort mécoiiieni 

de son propriétaire, comme il convient à tout locataire qui ne 

taie pas sou terme. (On rit.) Il fut d'avis de faire interdire 

Mlle Descharmes; il prétendit que lorsqu'il la voyait (et il 

vovait nioiu* souvent qu'il no l'aurait dû), *lle déraisonnait 

complètement. Le Tribunal n'a pas été de cet avis. i> M
1
' Dupin 

reprend l'interrogatoire subi en première instance par Mlle 

Descharmes, et on fait ressortir le bon sens remarquable. «!>n 

a prétend,!, dit-il, que ce bon sons s'est fait jour parce que 

Mlle Dcseharmes avait reçu l'ordre d'être raisonnable ce joiir-

là ! Mais si cela était possible, il faudrait en dire autant cha-
que matin à tous les fous. »(On rit.) 

M
e
 Dupin s'attache à faire ressortir ce fait, que s'il y a quel-

ques bizarreries dans les propos, dans les idées de sa cliente, 

on ne peut lui imputer aucun acte déraisonnable. Elle se re-

fuse obstinément à sortir ! « Je croyais, dit l'avocat, qu'il en 

était de nos jours comme dans les temps anciens. Jadis celui 

devant qui on niait le mouvement se bernait à marcher pour 

le prouver. On nous a dit : Nous vous délions de décider Mlle 

Dèscharmes à sortir de chez elle. Elle est sortie, elle a visité 

ses juges... et cependant nos adversaires ne sont pas convain-
cus. 

• On nous a dit encore : « Nous vous défions de lui parler 

de singes sans qu'à l'instant sa tète déraisonne. » M. le con-

seiller qui l'a interrogée a mis la conversation sur ce sujet dé-

licat, et vous avez vu comment elle a répondu. Cependant nos 

adversaires ne sont pasconvaincus. Ils sont bien difficiles en 
fait do prouves. » 

M
1
' Dupin reprend l'interrogatoire fait par M. le conseiller 

Mon tmerque, et dont M
e
 Arago a donné lecture à la dernière au-

dience. 

«■Oui, s'écrie-tri 1, elle a parlé de ses douleurs! Croyez-vous que 

ce ne soit pas une vivedouleur pour une femme qui ne songe 

qu'à faire du bien, de voir que depuis plus d'un an les Tribu-

naux s'occupent de savoir si elle est folio ou non ? Je l'ai vue, et 

je voudrais que ses juges l'eussent vue comme moi, tenant la 

tête dans ses mains et disant avec d'abondantes larmes : 

« Mon Dieu ! qu'ai-jc donc fait? Je n'ai fait do mal à personne," 
et j'ai- fait du bien à beaucoup de monde ! » 

Passant ensuite au rapport des médecins experts, M
e
 Dupin 

s'étonne que la demoiselle Dèscharmes, qui a repoussé devant 

les magistrats tout ce qui louait à la magie, ait parlé dos en-

chanteurs à ces experts. «No serait-ce pas, dit-il, qué les mé-

decins qui s'occupent de monomanie sont aussi un peu mono-
manes? (On rit.) 

» Quand ces messieurs cherchent la folie, il faut qu'ils la 

trouvent, et alors qu'ils font experienlia in anima viti, ils 

insistent, et torturent le sujet jusqu'à ce qu'ils aient obtenu 

satisfaction. Quand je lui ai demandé comment elle avait pu 

faire de semblables réponses aux médecins, elle m'a dit : « 11 

faut savoir qui a été joué dos médecins ou de la malade ! » 

Sur la seconde question examinée par les médecins ex-

perts, M
e
 Dupin s'empare de leurs conclusions, et dit qu'il 

n'y a pas lieu à interdiction, parce que ces hallucinations sont 

trop bornées, trop anciennes, et intéressent trop peu l'intérêt 

public. Il en est do même de la troisième question. 

« Les médecins ont conclu, sur le quatrième question, que 

les hallucinations sont constitutionnelles, ou plutôt constituti-

ves, qu'elles n'offrent pas de guérison possible, et qu'un traite-

ment énergique serait dangereux. Leur cinquième réponse est 

aussi favorable, puisqu'ils déclarent que Mlle Descharmes -né 

risque pas de compromettre sa fortune, et qu'elle ne cédera pas 
à des captations. 

» Enfin, sur le sixième point, les experts se décident pour la 
nomination d'un conseil judiciaire. 

» Voici les documens du pfocès, dit M
e
 Dupin ; discutons-

les. 

» Et d'abord y a-t-il lieuà interdiction? Evidemment non. 

Y a-t-il lieu à la nomination d'un conseil judiciaire? Exa-

minons quand, comment, et pourquoi on recourt à cette me-

sure. L'art. 513 du Code civil prescrit la nomination d'un 

conseil judiciaire aux prodigues. Ce n'est pas le cas. Je sais 

bien que les Tribunaux peuvent, dans d'autres cas, prescrire 

cette mesure. Mais quels sont ces cas? Est-ce pour mettre obs-

tacle à des dispositions testamentaires qu'on redoute? Evi-

demment ce serait inutile. C'est donc toujours et exclusive-

ment dans l'intérêt de celui-là même qui est l'objet de la me-
sure, que le conseil judiciaire doit être nommé. 

» Or, ici, prenez les faits : y en a-t-il un seul qui ait com-

promis la fortune de Mlle Descharmes? Sa maison, elle l'a 

améliorée; ses rentes, elle les a conservées; ses capitaux, elle 

les a bien placés, liais, dit-on, les parons ont des inquiétudes! 

Quoi ! eu serions-nous à ce point qu'il fallût donner un conseil 

judiciaire à un citoyen pour calmer les craintes qu'ont ses 

proches de voir faire des dispositions testamentaires qui se-
raient contraires à leurs intérêts? 

» En résumé, la nomination d'un conseil judiciaire serait 

une mesure illégale, car elle viendrait au secours d'une for-

tune non menacée ; ce serait une mesure inutile, car elle 

aurait pour but d'empêcher des actes qu'elle ne pourrait pas 

empêcher. Ce serait, de plus, une mesure dangereuse, car 

vous porteriez la désolation dans l'âme de cette femme. Les 

prédictions des docteurs pour le cas d'une interdiction pronon-

cée se réaliseraient encore parla nomination d'un tuteur légal. 

Elle traduirait votre arrêt en disant : « Je ne suis pas tout à 

fait folle, mais je le suis cependant beaucoup. » Voilà, lies-

sieurs, quelle serait la conséquence de votre arrêt, et vous ne 

voudrez pas en assumer la responsabilité. Vous vous direz: ce 

serait à la fois une injustice et une cruauté, et vous m'adju-
gerez mes conclusions, dans lesquelles je persiste. » 

Saint-Albin; mais au lieu de la porter devant le Tribunal 

de Versailles, l'administration, en déclarant renoncer à tous 

les actes de lu précédente procédure, crut pouvoir saisir de 

nouveau le Tribunal de la Seine. 

Un nouveau juge-commissaire fut nommé, une nou-

velle èxpërn'se eut lieu, et lé 31 août 1842 il intervint un 

jugement qui autorisa l'Etat à prendre possession du ter-

rain en question. Cette prise de possession eut lieu le 1" 

octobre suivant,ct immédiatement les travaux des fortifica-

tions furent commencés et continués sans interruption. 

Cependant, sur un nouveau pourvoi de M. de Saint-Al-

bin, ce second jugement fut cassé par arrêt du 15 mai 

1843, motivé sur l'incompétence du Tribunal civil de la 

Seine, au moyen du renvoi devant le Tribunal de Versail-

les, prononcé par l'arrêt du 5 juillet précédent. 

Armé de cette décision, M. de Saint-Albin introduisit 

contre M. le préfet de la Seine, représentant l'Etat, otM. le 

ministre de la guerre, un référé tendant à être réintégré* 

dans la possession de son terrain. Cette fois l'administra-

tion se crut fondée à refuser la remise du terrain par Je 

motifqu'il était couvert de travaux de fortifications et de 

défense, exécutés en vertu de jugement et arrêt, exécu-

toires par provision, et faisant dès-lors partie du domaine 
public. 

Dans ces circonstances, M. le président tenant les réfé-

rés rendit l'ordonnante suivante : 

« Attendu que le juge des référés est compétent, puisqu'il 
s'agit d'exécution d'arrêt ; 

» Nous déclarons compétent ; 

» Mais attendu qu'en référé on no pe"ut ordonner que dos 

mesures provisoires; que ces mesures provisoires sont la sus-
pension des travaux et la reprise de possession; 

» Que la destruction dos travaux serait une mesure défini-

tive sur laquelle les Tribunaux peuvent seuls statuer; 

» Que, d'ailleurs, le Tribunal de Versailles est saisi de la 
contestation sur l'expropriation ; 

» Disons que les travaux seront discontinués , que le de-

mandeur sera remis en possession dudit terrain, sans pouvoir 

procéder à aucune démolition do travaux ; à cet égard, ren-
voyons devant les Tribunaux compétens. » 

M. le préfet de la Seine interjeta appel de cette décision, 

et le 22 juin les parties se trouvaient en présence à l'au-

dience de la Cour ; mais les nécessités de l'audience ayant 

contraint la Cour à à continuer la cause à aujourd'hui, M. 

de Saint-Albin se présenta sur les lieux le lendemain 23, 

avec un huissier, et assisté du commissaire de police, pour 

reprendre possession de son terrrain. Nous avons fait con-

naître la résistance opposée à cette exécution par l'officier 

du génie dirigeant les travaux, et l'obligation où l'auto-

rité judiciaire s'est trouvée placée de mettre la force ar-

mée à la disposition de M. de Saint-Albin, afin que force 

demeurât à la loi.' Aujourd'hui l'ordonnance de référé 

est exécutée, et M. de Saint-Albin est en possession au 

moins légale de son terrain. 

A l'appel de la cause, M. l'avocat-général ;Boucly 

a donné lecture à la Cour d'un mémoire présenté par 

M. le préfet de la Seine au nom de l'Etat, et tendant à 

l'annulation de l'ordonnance pour incompétence, et au 

renvoi de la cause devant l'autorité administrative. 

M" Jollivet , dans l'intérêt dë l'administration de la 

guerre, a ensuite pris la parole en ces termes : 

» En vertu de la loi du 5 avril 181-1, qui ordonne que les 

travaux de fortifications de Palis comprendront une enceinte 

bastionnéeet terrassée, et des .ouvrages extérieurs casematés ; 

en vertu de l'ordonnance qui a déclaré ces travaux d'utilité 

publique et d'urgence, l'administration a eu à traiter avec 

plus de 6,000 propriétaires. Tous, se soumettant à la loi, ont 

fait taire l'intérèt privé devant l'intérêt général; tous, à l'ex-

ception d'un seul, qui à force de tracasseries, de chicanes et 

de petits moyens, a cherché, nouvel Hampden, à se poser en 

héros de la légalité, en victime de l'arbitraire. C'est on puisant 

des argumens'dans les difficultés qu'il a lui-même suscitées 

que M. de Saint-Albin veut aujourd'hui obtenir la consécra-

tion d'un droit qui ne tend à rien moins qu'à le mettre en pos-

session d'une portion du domaine public, et ce. qui est à peine 

parce que mon terrain se trouve auiourd'h,,; * 

.as,,,,,, , ne m'appartient plus, fi teS»1?^ 
bhc. C'est mal raisonner, et mettre le fait u i ,
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mon droit, parce qu'il lui a plu d'élever ses 1 WunV ^'""ger 
terram-et d'y faire promener ses soldats. J'en aimelt
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pour en faire |Otiir le public ; et si après cola on I
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« C'est fini, votre galerie est au Musée, elle esta,, i
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payée, je veux qu'on me la rende. »... Et, en effet 
rendrait sa galerie, parce qu'enfin elle est à lui V p 
il l'a payée. 

» Ma terre aussi est à moi, et je veux qu'on me la ►„„ , 
» En vente, Messieurs, le ministre de la guerre me 

ne pas trop bien eomprendre la souveraineté de lu ;,J
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se figure qu'il suffit rte lui dire : Par le liane gaucho °*
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Rome, le propriétaire d'une petite bicoque ne voulut r'
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re : Je le veux. Il s 'arrêta en disant : « Laissons-là cette K-

que... ce sera un des plus beaux trophées de mon rènL T 
prouvera que j'ai su respecter le droit de la propriété » 

« Mais aujourd'hui ce n 'est plus ainsi que pense WÀ^- • 
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» Il ne faut pas, dit-on, que l'idn^jà^^o/f^
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end des ar-

C'est reculer que de violer des arrêts, et de faire de Par 

» Votre honorable président a dit : « La Cour rend 
rêts, et non pas dos ser 

rend aussi dès services.. 

M. l'avocat-général Boucly-prend ensuite la parole : 

« La solennité de cette audience témoigne hautement, dit-

il, de la sollicitude des magistrats quand il s'agit de pronon-

cer sur l'état des citoyens. Il nous avait paru, lors des pre-

miers débats, que Mlle Descharmes était atteinte d'aliénation 

mentale, et c'est pour cela que nous avions demandé et que 

vous aviez ordonné l'interrogatoire et la visite de cette per-

sonne. Aujourd'hui il ne nous semble plus que la question de 

savoir si Mlle Descharmes doit être interdite, soit une question 

sérieuse. En effet, des documens nouveaux sont venus, non 

pas détruire, niais expliquer, ce qui vaut mieux, les premiers 

documens produits, et tout se réduit à ce fait, que Mlle Des-

charmes refuse de sortir de chez elle; il n'y a pas lieu à une 
interdiction. » 

Passant, dans un examen substantiel et rapide, à l'autre 

mode de protection établi par la loi, la nomination d'un con-

seil judiciaire, M. l'avocat-général pense qu'il y aurait lieu tout 

au plus à exiger de M. Debière des'comptes plus réguliers, mais 

qu'un conseil judiciaire serait inutile. Le ministère public pen-

se donc que le jugement de première instance doit être pure-
ment et simplement confirmé. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, confirme en effet ce jugement.dont elle adopte les 
motifs. 

COUR ROYALE DE PARIS (2' chambre). 

(Présidence de M. Silveslre de Chanteloup. ) 

Audience du 26 juin. 

M. DE SAINT- ALBIN ET M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. — FOR-

TIFICATIONS DE l'ARIS. 

Cette affaire, dont nous avons fait connaître ces jours-ci 

les étranges incidens, se présentait ce matin devant la 
Cour. 

Nous rappelons sommairement les faits pour l'intelli-

gence de la question qui était soulevée. 

M. de Saint-Albin est propriétaire d'une pièce de terre 

sise entre le Petit et le Grand-Montrouge, sur laquelle 

existent aujourd'hui des travaux de forlilieations faisant 

partie de l'enceinte continue. 

Avant de prendre possession de cette pièce de terre, 

l'administration de la guerre avait obtenu, à la date du 26 

janvier 1842, en exécution de l'article 10 de la loi du 30 

Mare 1831, un jugement qui autorise l'Etat à s'en mettre en 

possession . 

Sur le pourvoi de M. de Saint-Albin, ce jugement fut 

cassé par arrêt du 5 juillet 1842, motivé sur ce que le juge 

commis par le Tribunal, suivant le vœu de l'article 3 de 

la loi du 30 murs 1831, n'aurait pas assisté à toutes les 

opérations d expertise. Par le même arrêt les parties fu-

rent renvoyées devant le tribunal de Versailles. 

M. de Saint-Albin pour-uivit l'exécution de cet arrêt 

contre l'Etat, qui lui lit la remise du terrrain sur lequel il 

n'existait encore aucune construction. Ce fut alors qu'une 

nouvelle procédure d'expropriation fut dirigé* contre M. de 

mise en question par l'arrêt de la Cour de cassation, et dont 

au contraire la garde et la conservation appartiennent au dé-

partement de la guerre en vertu des articles 15, 23 et 28 delà 
loi du 10 juillet 1791. 

« M. de St-Albin a-t-il du moins un intérêt à hâter par 

les moyens de rigueur la reprise de possession d'un terrain 

qu'il sait bien ne pouvoir conserver ? Il n'en a aucun, il sait 

parfaitement que dans trois semaines au plus tard le Tribu-

nal- de Versailles aura régularisé son expropriation ; son but 

ne peut être que de crier au scandale, à la violation des lois, 

de déverser sur l'administration, par la voie des journaux, 

les remoches d'illégalité, de résistance aux décisions de la jus-

tice. Ces reproches sont sans fondement, et peu de mots suffi-
ront pour l'établir. » 

Le défenseur, entrant dans le détail des faits que nous avons 

rapportés, en tire la conséquence que l'administration s'est 

montrée fidèle observatrice des lois; que c'est de bonne foi, et 

en vertu de décisions judiciaires dont l'exécution n'était pas 

suspendue par le pourvoi en cassation, qu'elle a exécuté sur le 

terrain en question les travaux de fortifications, déclarés par la 

loi d'utilité publique et d'urgence, et qu'aucun reproche ne 
saurait lui êtreadressé. » 

Examinant la nature de ces travaux et constructions, le 

défenseur n 'hésite pas à les considérer comme faisant partie du 

domaine public. En conséquence, il invoque la loi dulOjuil-

let 1791 , celle du 22 décembre 1789, l'arrêté du gouvernement 

du 16 fructidor an III, et l'art. 2 la loi du 3 avril 1841, pour 

établir que l'ordonnance dont est appel a été i ncompétem-

ment' rendue; qu'elle contient un excès de pouvoir; et subsidiai-

reinent, attendu que les parties sont en instance sur l'expro-

priation, il conclut à que les parties soient renvoyées à se 
pourvoir au principal. 

Apres les conclusions prises à l'audience par M" Huard, 

avoué de M. de St-Albin, et tendantes à la confirmation de 

l'ordonnance de référé, ce dernier est admis à présenter 

lui-même sa défense; il s'exprime ainsi : 

«Messieurs, je me présente seul devant la Cour. M
e
 Dupin, 

mon avocat, se trouve consigné pour toute la journée par la 

Commission dos brevets d'invention, dont il est rapporteur, et 

par une cause qu'il va plaider tout à l'heure en audience solen-

nelle. Il m'a engagé à me présenter sans crainte devant vous. 

« Votre affaire est excellente et va- toute seule, m'a-t-il dit ; 

plaidez vous-même. » D'ailleims, Messieurs, vous suppléerez 

à ce que je no vous dirai pas. En Angleterre, quand le prési-

dent voit que l'accusé s'égare et compromet sa cause, il lui 

dit : Take cave, prenez garde. Considérez-moi comme accusé ; 

si je nie trompe, prévenez-moi. Les magistrats ne sont pas seu-

rnent les juges, ils sont les avocats du plaideur qui a raison. 

» M. Jollivet, qui. est doublement inviolable connue député 

et comme avocat, m'a dit tout à l'heure des choses fort dures; 

il m'a appelé chicaneur, il m'a accusé de mauvaise volonté. 

Messieurs, je dirai tout seulement à M. Jollivet, que ce qu'il 
dit de moi peut se réduire à ceci : 

Cet animal est très méchant, 

Quand on l'attaque il se défend, (on rit.) 

» Je me défends, c'est vrai. Est-ce ma faute si la presse a 

cru devoir relever les incroyables illégalités dont M. le minis-

tre de la guerre s'est rendu coupable, et M. Jollivet ne res-

semblo-t-ll pas un peu à oo prince qui voulait faire punir l'é-
cho parce qu'il répétait ses paroles. 

» Oui, je me défends contre les pièges que l'administration 

nie. tend, et qu'elle tond à la justice. Si c'est un tort, ic suis 

coupable. Sans me poser, comme on l'a dit, en victime de l'ar-

bitraire, j'aime la légalité; je sais que sous l'empire d'une 

constitution qui assure il tous l'égale protection dos lois, c'est 

u» devoir pour tous do s'incliner avec respect devant les dé-

cisions souveraines do lu justice; niais je veux que l 'adminis-
tration donne la première l'exemple delà soumission aux lois, 

et qu'elle fléchisse auusi devant la chose jugée. 

» On prétend, au nom deM. le ministre de la guerre, «pis 

rêts, et non pas dos services. » Je dirai, moi, que la Cm,, 

rend aussi des services... elle rend des services au souvern/ 

bientôt™.
 mpêcllant dc faire des fautes

 P le perdraieut 

Après ces explications, M« Huart, avoué deM. de Saint-Al 
bin, ajoute quelques considérations de droit. 

M. l'avocat-général Boucly : Nous sommes convaincus eue 
la volonté de l'administration n'est pas, comme on l'a insinul 

a tort, de tendre des embûches à la justice; si cela était 1» 

justice saurait bien s'en garantir. Nous sommes convaincu, 

aussi que 1 administration n'a pas donné à ses agens des or 

dres ou des instructions tendant à éluder la loi. La question 

du procès n'est pas là. Le terrain dont il s'agit est compris 

dans le trace de l'enceinte des fortifications de Paris. M de 

Samt-Albin en • doit donc subir l'expropriation suivant' les 

formes que la loi prescrit. Les fortifications de Paris étant 

déclarées par la lor de 18M travaux d'utilité publique et d'ur-

gence, l'Etat a poursuivi l'expropriation, et l'a fait prononcer 

par un jugement du 51 août 184-2. Ce jugement était exécu-

toire, et devait être exécuté par l'administration, nonobstant 

le pourvoi. C'est ce qui a eu lieu. Huit mois plus tard inter-

vient 1'ar.rêt de cassation du 15 mai; alors le mur d'enceinte 

était arrivé à son couronnement. Or, ces travaux font partie 

des ouvrages de défense dont la garde et la conservation sont 

confiées au ministre de la guerre par la loi du 10 juillet 

1791. C'est une dépendance du domaine public. L'arrêt du 

15 mai n'a pas été rendu en vue de ces faits, postérieurs au 

jugement d'expropriation, et à la prise de possession par l'E-

tat; et il serait dérisoire d'en induire au profit de M. de Saint-

Albin le droit de reprendre possession de cette partie du 

mur d'enceinte, qui pourrait être aussi bien un fort ou une 
citadelle, armée de son artillerie. 

» Il y a donc deux droits à concilier : celui du propriétaire 
du terrain, et celui du domaine public. A cet égard, les parties 

sont en instance devant le Tribunal de Versailles, dont la dé-

cision ne peut longtemps se faire attendre. Les droits de tous 

étant conservés, nous estimons qu'il y a lieu, tout en rejetant 

le déclinatoire proposé, de décider qu'il n'y a lieu à référé, et 

de renvoyer les parties à se pourvoir au principal. » 

La Cour, statuant sur le Mémoire présenté afin d'in-

compétence, ensemble sur l'appel interjeté par l'Etat, a 

adopté les motifs de l'ordonnance de référé, dont elle a 

confirmé les dispositions. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Bertrand. ) 

Audience du 26 juin. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. — DEMANDE EN NULLITÉ 

POUR CAUSE DE DOL ET DE I-'RAUDE. — CHOSE JUGÉE. — 

AGENS DE CHANGE. SOUSCRIPTION D'ACTIONS. — DE-

• MANDE RECONVENTIONNELLE. LES ACTIONNAIRES DE LA 

SOCIÉTÉ DU MONTET-AUX-MOINES CONTRE MM. GILLET DE 

CRANDMONT, JUTEAU, VANDERMARCQ, ET AUTRES. 

La constitution de la société du Montet-aux-Moines a 

déjà donné lieu à de graves procès qui ont eu un grand 

retentissement. On se rappelle les débats animés qui ont eu 

lieu devant le Tribunal de police correctionnelle et devant 

la chambre des appels de la Cour. Les actionnaires qui 

ont succombé devant la juridiction extraordinaire se sont 

adressés au Tribunal de commerce, et cherchaient à éta-

blir que les faits par eux dénoncés constituaient le dol 

civil, et étaient de nature à faire annuler la constitution de 

la société. 

Les débats de cette affaire ont occupé deux audiences 

du grand rôle. Après les plaidoiries deM' Sully Leiris et de 

M
c
 Caillot, avocats, assistés de Lan pour les" actionnaires 

demandeurs; de M'
s
 Mollot et Beauvois pour MM. Yander-

marcq et Picard; de M
1
 Durmont pour M. Juteau, et de M* 

Schayé pour MM. Dccoussy, Honoré, Hubert Descroix, Ar-

chedëacon, Ruffier, Dubos, Pesty, Delatte et Loiscau, le 

Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré, ; ., 
» Hoçoit Laisseincnt, Mastard, Sainville, Coursier, Peigne, 

Orjfi (Juillet, ISonnet, Delpeclieu et Lejars opposâns, suivant 
leur exploit du 2 février donner, au jugement de défaut-congé 

rendu contre eux le 11 janvier 1845 ; 

» Reçoit également, vu leur qualité et leur intérêt comme 

actionnaires, Voilé, Valontino, Eucy, Demaison, lilancliet, De-

laffre, Favre et dame Juliette, intervonans dans l'instance ; 

» Vu leur eomiexité, joint les causes, et statuant par »
n 

seul jugement tant sur [es demandes principales et en inter-

vention que sur celles nvoiiventionnellcs : 
n Attendu que les demandeurs, tout en agissant dans un 

intérêt commun, sous une mémo direction et aux mêmes nus, 

se divisent néanmoins, pour les moyens invoqués et les con-

clusions prises, en deux catégories distinctes; 

> Que les uns demandent la nullité à leur égard de la so-

ciété dite dû Montet-au\-Moines cl la restitution du prix 

par eux, pour les actions dont ils sont porteurs, en se tond ' • 

sur des monoiuvres dolosives et un concert frauduleux 'li -

rait eu lieu entre tous les défendeurs dans le but de coiisuu • 

ladite aociaté, et dont le résultat aurait «t<S d'amaner 
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tanrs à prendre des actions quj se trouvent aujourd'hui 
valeurs entre leurs mains, 

Oue les autres demandent conteq Vandermarcq, Juteau et 

jc'coussy , I» nullité des transports à eux faits par ces der-

Ilicrs
 d'actions de ladite société du Montât, tel la restitution 

r„,ix desdites actions en principal ei 

1, t sur ce que les actions dont s ag 

1 et accessoires, en se fou-

it auraient été soumis-
d 

Années parles défendeurs, puis revendues par eux avec 

Efléfice au mépris des dispositions des articles 85 et 87 du 

^odede'con rce, qui interdisent aux agens de change toute 

opération de commerce OU do banque pour leur compte per-

5
°"".Utoudu qu'avant d'examiner au fond le. mérite des pré-

tPiitions des demandeurs, il y a lieu do statuer sur les excep-

tions préjudicielles à eux opposées par les défendeurs 

concernant le défaut de qualité et la chose jugée ; 

ï Sur le dotant de qualité : 

, Attendu (pie doux des demandeurs, les sieurs Sainville et 

Voilé lié produisent aucun titre à l'appui de leur demande; 

eue neuf autres demandeurs, les sieurs l'ionvallet, Delaffre, 

Voilé l'avre, Gênant, Destombes, Jacques , lleldelsflbr et Gau-

thier'- ne représentent, avec les titres provisoires d'actions 

dont ils sont porteurs, aucun acte de transport, quittance , 

bordereau d'agent de change, ou autre pièce pouvant justifier 

de leur droit de propriété et du prix qu'ils ont payé ; que 

dans l'état do dépréciation complète où sont tombées ces va-

leurs et vu la modicité dos prix auxquels il s'en est vendu, il 

n'ya'lieu d'admettre dos titres el des prétentions dont la sin-

cérité et l'importance ne sont pas justifiées par ceux qui les 

invoquent. 

, gur la question de chose jugée : 

» Attendu que cinq des demandeurs , Bromer, Laurin, Du-

mont, Laffisse et Breton, ont figuré comme plaignans dans les 

instances précédemment engagées contre les détendeurs de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, devant la Cour 

royale et la Cour de cassation, que les griefs signalés , les 

moyens invoqués , les conclusions prises ont été identique-

ment les mêmes que ceux aujourd'hui reproduits devant le 

Tribunal; 

> Que ces moyens et conclusions ont cte apprécies et re 

poussés par les jugemens et arrêts des 5 mai 1842, 50 juillet 

suivant et 20 janvier 1843; que la qualification de dol et de 

fraude donnée aujourd'hui à des faits précédemment qualifiés 

d'escroquerie devant tes autres juridictions, dans le même but 

de faire prononcer la nullité de la société et la restitution du 

prix des actions, no sauraient constituer une différence entre 

deux demandes évidemment identiques et tendant aux mêmes 

fins qu'il y a dès lors chose jugée à leur égard; 

» Attendu, à l'égard des autres demandeurs, que bien que 

les moyens et conclusions sur lesquels ils appuient leur de-

mandèrent été, comme il vient d'être dit, appréciés et jugés, 

il est constant néanmoins qu'ils n'ont pas figuré dans les 

instances, et que les jugemens et arrêts précités ne . leur sont 
pas applicables ; 

• Attendu qu'aux termes de l'article 1551 du Code civil, il 

n'y a chose jugée que lorsque la même demande fondée sur la 

même cause est en outre formée entre les mêmes parties et en 

la même qualité ; 

» Déclaré les sieurs Bonvallet, Gênant, Destombes, Delaffre, 

Vallet, Favre, Voilé, Sainville, Heldelsfer, Jacques Gauthier, 

Bromer, Laurin, Dumont, Laffisse et Breton non-recevables en 
leurs demandes, les en déboute ; 

J Maintient les causes à l'égard des autres demandeurs, et 
statuant au fond ; 

» En ce qui touche la première demande à fin de nullité de 

la société et de restitution du prix des actions : 

» Attendu que parmi les faits signalés il n'en est aucun qui 

tende à établir que Vandermarcq, Juteau et les autres défen-

deurs aient pris une part quelconque aux actes de toute na-

ture qui ont précédé et amené la constitution de la société du 

Montet-aux-Moines jusqu'au 0 septembre 1857 ; que si, à cette 

époque, chacun d'eux a souscrit pour un certain uoinbre d'ac-

tions, rien ne justifie que ces souscriptions soient le résultat 

d'un concert frauduleux pour parvenir a constituer la société ; 

• Qu'en effet, du relevé des actions soumissionnées dès le 

6 septembre 1857 , il résulte qu'il en avait été souscrit par 

d'autres que par les défendeurs un nombre plus que suffisant 

pour déterminer la constitution de la société , conformément 
aux statuts; 

» Attendu , à l'égard de Decoussy , Honoré , Hubert , Des-

erpix, Archedéacon, Buffier, Dubos, Pesty, Delatte , Loyseau 

et Picard, que leurs souscriptions ont eu lieu isolément et de 

bonne foi ; que le peu d'importance de ces souscriptions, dont 

l'ensemble ne s'élève qu'à 186 actions pour onze agens de 

change, et l'absence évidente de toute manœuvre pour ame-

ner la hausse des actions, comme aussi de toute intervention 

de leur part dans les affaires de la société , repoussent tout 

soupçon de complicité dans des faits qui seraient de nature à 
vicier l'acte social ; 

» Attendu, à l'égard de Juteau, qu'il s'est porté souscripteur 

pour 865 actions ; que l'importance de cette souscription ne 

permet pas de révoquer en doute qu'il ait agi dans le but 

de spéculer sur lesdites actions ; que néanmoins ce fait blâ-

mable, au point de vue de la loi, no saurait avoir d'influence 

sur la constitution même de la société, à laquelle Juteau est 
resté étranger; 

» Qu'on ne justifie non plus d'aucune manœuvre de sa part 

pour inspirer aux demandeurs une confiance qn'il n'aurait 

pas eue dans l'avenir et le succès de l'entreprise. 

« Attendu, à l'égard de Vandermarcq, qu'il est compris sur 

la première liste des souscripteurs pour 57 actions, qu'il les 

représente aujourd'hui, qu'il se trouve ainsi avoir conservé 

la part d'intérêt qu'il avait entendu prendre dans la société 

du Montet ; qu'en acceptant avec cinq actionnaires les fonc-

tions de membre du conseil d'administration , il a agi con-
formément à l'article 52 des statuts sociaux ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 11 les actions devaient 

être signées par l'administrateur et par deux membres du 
conseil d'administration; 

» Qu'en appliquant cette disposition aux promesses d'actions 
qui Pouvaient n'être signées que par l'administrateur général, 

vandermarcq a agi de bonne foi dans le but de garantir aux 

souscripteurs l'authenticité de ces titres, mais sans prendre 
aucune responsabilité quant à leur valeur; 

» Attendu qu'il n'a pris cette mesure que de concert avec 

les autres membres du conseil d'administration, lesquels ne 

sont nullement recherchés par les demandeurs ; 

* Attendu que la part qu'il a prise aux premières opéra-

tions de la société, ainsi qu'aux délibérations des actionnaires, 

ne présente aucun caractère do déloyauté ; qu'on ne rapporte 

la preuve d'aucune des manœuvres "à lui reprochées pour ins-

pirer aux autres une confiance qu'il n'aurait pas partagée ; 

» Qu'il existe au contraire dans la correspondance imprimée 

et produite contre lui certains passages omis à dessein par les 

demandeurs, et qui prouvent la réserve avec laquelle il s'ex 
primait sur les résultats possibles de l'entreprise ; 

» Attendu que les autres faits signalés comme griefs, tels 

que d avoir figuré dans les délibérations avec un nombre d'ac-

tions autre que celui qu'il aurait souscrites, d'avoir use do son 

influence sur les actionnaires pour les déterminer à acheter 
la niirie des Gabeliers, deles avoireffrayés pa 

d un prétendu acquéreur, sont totalement dénués de preuves, 
e
', de plus, sans importance dans la question de nullité, puis-

qu ils se seraient passés postérieurement à la constitution de la 
société; 

» Attendu enfin que des débats et de l'examen des pièces 

produites il résulte que les imputations de dol et do fraude. 

- , ï ''"s.deiimndcurs doivent être repoussées comme 
ont été déjà par trois jugeinens et arrêts successifs, 

"lues une instruction aussi approfondie que consciencieuse ; 
» En ce qui touche la demande contre Vandermarcq , Ju-

teau et de Coussy, alin de restitution des actions qu'ils au-

raient soumissionnéess pour leur compte, puis revendues avec 
bénéfice ; 

» Attendu que les demandeurs reconnaissent avoir donné 

volontairement l'ordre aux défendeurs d'acheter pour leur 

«Mnpte des actions de la société du Montet; qu'ils ne prouvent 

pas que le prix payé par eux soit supérieur au eours du 
jour ; 

» Qu'ils se fondent seulement sur ce que les défendeurs 

'eur ont livré leurs propres actions, et que leur qualité d'a-

oût de change leur interdisait de l'aire do semblables opéra» 

du Montet, il avait préalablement acheté .en bourse, un no 

égal d «étions et au même prix que celui qu'il porte aux 
dereaux de livraison; 

« Que ses écritures sont en outre appuyées des bordereau" 

quittancés par les agens de changé t-endeurs} 
» Attendu que si les numéros des actions livrées aux de-

mandeurs n'ont pas toujours été les mêmes (pie ceux portés 

aux bordereaux d'achat, cfette différence n'a pu causer aucun 

préjudice aux demandeurs; puisque les actions oui toutes les 

mêliies droits et la inèine valeur; qu'elle s'explique au besoin 

par la nécessité dans laquelle a pu se trouver l'agent de 

change de prendre dans son portefeuille et de remettre au 

client le nombre d'actions achetées pour son compte, avant 

d'en avoir lui-même pris livraison de son vendeur; 

Attendu que de Coussv a fait la même justification par 
les bordereaux qu'il a produits; 

» Attendu, à l'égard de Juteau, que s'il est constant qu'il a 

trafiqué de ses propres actions, il n'est pas démontré qu'il y 

ait eu mauvaise foi de sa part, ni qu'il ait livré [es actions 

demandées à un prix supérieur au cours; 

» Qu'il n'a pu ainsi causer, par le fuit même de la livrai-
son, aucun dommage aux demandeurs; 

» Attendu que si h s art. 85 et 87 du Code de commerce in-

terdisent d'une manière absolue toute opération commerciale 

aux agens de change, il n'en résulte pas que cette infraction 

aux dispositions de la loi doive entraîner la nullité des traités 
faits pareuxde bonne foi ; 

» Qu'en effet la disposition qui prononce une pénalité contre 

les eontrevetians dans un intérêt d'ordre public, ne réserve 

aux parties une action aux dommages-intérêts que lorsqu'il y 
a eu fraude ou préjudice causé. 

» En ce qui touche la demande rcconventionnelle de Van-
dermarcq : 

» Attendu que si les demandeurs ne se sont pas bornés à sai-
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sir le Tribunal de leur demande, et s'ils ont eu recours à 

voie de la presse pour répandre contre tous les défendeurs, et 

contre Vandermarcq en particulier, des imputations graves et 

des reproches flétrissans pour lesquels Ils n'ont pas, comme 

devant les premières juridictions, l'excuse de la bonne foi, la 

publicité donnée au présent jugement sera, pour les défen-

deurs, une réparation suffisante et convenable du préjudice 
moral qu'ils peuvent en avoir éprouvé; 

*» Par ees motifs, donne défaut contre Gillet de Grandmont, 

qui ne comparait pas, ni personne pour lui; 

» Adjuge aux demandeurs les conclusions prises à leur pro-

fit contre lui, sauf les dommages-intérêts sur lesquels le Tri 
bunal dit qu'il n'y a lieu de statuer; 

«Déclare Laissement, Mastard, Peignez et consorts, mal fon-

dés en leur opposition au jugement de défaut congé du il 
janvier dernier, les en déboute; 

» Déclare également les autres demandeurs mal fondés 

tous leurs chefs de demande ; 

» Ordonne que le présent jugement sera inséré aux frais des 

demandeurs dans.deux journaux de Paris, au choix de Vander-
marcq. 

» Sur les autres fins et conclusions, dit qu'il n'y a lieu de 

statuer, et condamne tous les demandeurs aux dépens, cha 
cun en ce qui le concerne 

i Cètt«
,
.ov\f

î
i'uni, fondée sur une doctrine constamment ad-

mise depms/.lus de deux siècles en Franco, doit prévaloir en 

Vl -ïique: «faillie la seule conforme à la lettre et à 1 esprit de 

V.nvlé » IKI i. Les deux systèmes qui se disputent I inlor-

OTuori de l'ordonnance de «528 sont d'accord sur ce point; 

e désaccord ne commence que lorsqu'il s'agit de savoir si les 

jugemens étrangers doivent être déclarés exécutoires sans 

examen préalable du fond. Dans l'espèce; Saussaie , qiu ne 

eside (pie momentanément en Bttgiqjue, ne réclame même 

as cette faveur, accordée récemment par la 4« chambre de 

a Cour à un Français établi depuis plus de douze «as en Bel-

gique, et qui, par cela même, devait être considéré comme 

habitant. » (V. arrêt du (i janvier 1815; Maniez, De l exécu-

tion des jugemens étrangers en France el en Belgique; leelix , 

Droit international privé. — Voir aussi arrêts de Bruxelles du 

lli mars 1825; Jurisp. 1825, t. 1, p. 274, et du 28 décembre 

1836 ; Annales de jurisp. 1858, p. 142.) L'avocat des intimes 

a fait remarquer à la Cour, en terminant, que', dans l'arrêt 

du 23 juillet 1821 , la partie condamnée en France était 

Belge ; de sorte que cette décision n'est nullement applicable 

au cas où il s'agli de jugemens rendus entre étrangers. » 

M. l'avocat-général deBavay a adopté le système des inti-

més, et, «'expliquant sur le projet de loi présenté à la Cham-

bre des rejiivsi ulaus, il a pensé qu'il serait impolitique d'abro-

ger l'arrêté de 181 i. 

« Malgré la haute estime que j'ai toujours professée pour les 

talensde M. Ernst, a dit l'honorable magistral, j e pense qu'en 

cette occasion il s'est trompé, puisque l'arrêté de 1814 n'a eu 

d'autre but que d'accorder aux régnicoles belges la protection 

que les Français trouvent dans leur pays contre les décisions 

rendues contre eux par les Tribunaux de la Belgique. » 

La Cour a prononcé en ees termes : 

ARRÊT. 

« Attendu que l'appelant a laissé expirer le délai pour faire 

opposition à l'ordonnance du Tribunal du 27 mai dernier 

avant d'en interjeter appel; d'où il suit que son appel estrece-
vable; 

» Attendu que le jugement du Tribunal de commerce de Pa-

ris, dont l'intimé a demandé l'exécution en Belgique, a été 

porté entre deux Français, qui n'ont pas de domicile en Bel-

gique; 

» Attendu qu'il résulte de la combinaison de l'arrêté du 9 

Septembre 1814 avec les articles 2125 et 2128 du Code civil, et 

546 du Code de procédure civile, que le Tribunal civil de 

Bruxelles a pu rendre exécutoire pour ce royaume le jugement 

étranger dont il s'agit au procès; 

» Sur l'appel de l'ordonnance de référé : 

» Attendu qu'il ne pouvait appartenir au juge de référé dè 

suspendre les effets de l'ordonnance rendue par le Tribunal, 

alors que cette ordonnance était revêtue des formes exécutoires 

voulues par la loi, et que les formalités préalables à son exé-

cution avaient "été remplies; 

» Qu'ainsi c'est à juste titre que ce magistrat a ordonné 

qu'il serait passé outre à l'arrestation; 

» Par ces mptifs, la Cour reçoit l'appel et le met à néant, etc. » 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

PARIS , 26 Jum. 

— Le Moniteur annonce que M. le lieutenant-général 

Négrier, commandant delà province de CoÛSteBtme, est 

mis en disponibilité. 

— CRINOLINE. — CONTREFAÇON. — Le sieur Oudinot-

Lottel, célèbre pur ses tissus en cri. i, avait assigne devant 

la 8
e
 chambre les sieurs Leroy, Cftgmwd, Roymer et (.er-

main, comme avant les uns contrefait ou vendu, le dernier 

comme ayant appliqué aux plastrons d'habits une espèce 

particulière de crinoline dont il se prétend l'inventeur. 

Au mois de septembre dernier, le sieur Oudinot obtint 

un brevet d'invention et de perfectionnement 1" pour la 

fabrication nouvelle d'un tissu dont la trame est en crin et 

dont la chaîne est en laine ; 2° pour l'application de ce 

tissu aux plastrons d'habits. Le sieur Leroy ayant fabri-

qué un tissu dont la chaîne est composée en partie de 

laine, en partie de coton, et les sieurs Gagnait! et Re-

al léguées par 

elles " 

- Attendu, à l'égard de Vaudennai -
0
q, qu'il résulte de l'exa 

^Mesea livres, dont les d andours ont pris communi-
cation, ainsi qu'ils l'avaient r 
R«rm»rq a fait ' 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Audience du 3 juin. 

JUGEMENT FRANÇAIS. EXÉCUTION. — ARRÊTÉ DE 1814. 

Aux termes de l'arrêté du 9 septembre 1814 et des articles 2123 

2128 du Code civil, ci 546 du Code de procédure, les Tribu 

naux belges peuvent déclarer exécutoires les jugemens ren 

dus en France entre des Français qui n'ont pas de domicile 
en Belgique. 

Cette question intéresse vivement ceux dont les débi-

teurs se trouvent en Belgique et cherchent à s'y soustraire 

à l'exécution des condamnations prononcées par les Tribu 

naux français. Elle se présentait dans les conditions sui-
vantes : 

Les sieurs Adam et Govipy, tous deux Français, obtinrent le 

17 février 1843 un jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, qili condamna le sieur Saussine, négociant, habitant 

Paris, à leur payer la somme de 45,750 francs. Caution ayant 

été fournie, le débiteur, qui avait formé appel contre la dé-

cision du Tribunal "de Paris, se réfugia en Belgique pour se 

soustraire à l'exécution du jugement. Ses créanciers l'y sui-

virent, et présentèrent requête au Tribunal civil de Bruxelles, 

pour que le jugement obtenu à Paris fût déclaré exécutoire. 

Par ordonnance à'exeqnatur en date du 27 mai dernier, lè 

Tribunal » après avoir examiné ledit jugement,et après s'être 

«assuré qu'il ne contenait rien de contraire à l'ordre public 

» du royaume, le déclara, de l'avis du ministère public, exé-

» cutoiro au nom du roi des Beiges. » Le même jour, Saussine 

fut appréhendé au corps, et conduit en référé' devant M. le 

président Van Beflenghen, qui ordonna de passer outre à l'in-

carcération. Saussine s'empressa d'appeler du jugement d'exe-

qualur du Tribunal de Bruxelles, et la cause fut plaidéepar 

urgence à l'audience de la 2 e chambre, du 1 er juin. 

Devant la Cour, M
e
 Leloir, conseil de l'appelant, soutient 

qu'aux termes de l'arrêté du 9 septembre 1814, les jugemens 

français ne sont susceptibles d'aucune exécution en Belgique. 

« L'article 1
er

 de cet arrêté, dit-il, est conçu dans des termes 

absolus ; il veut que les jugemens rendus en France n'aient 

auucne exécution en Belgique; il est donc impossible de les 

déclarer exécutoires sans contrevenir à la défense formelle de 

cet article. » M
e
 Leloir reproduit au surplus le système sanc-

tionné par l'arrêt de la Cour de Bruxelles, du 23 juillet 1821, 

invoquant à l'appui de son opinion l'Exposé des motifs du 

projet de loi soumis à la chambre des représentais le 14 mai 

1856 par M. Ernst, et tendant à abroger l'arrêté du 0 septem-

bre 1814. Voici en effet en quels termes s'exprimait M. Ernst, 

alors ministre "de la justice : « Les dispositions des articles 

2123 et 2128 du Cède civil et 546 du Code de procédure civile 

ont été modifiés, à l'égard de la France, par l'arrêté de 1814, 

mais elles ont conservé leur application aux contrats passés et 

aux décisions judiciaires portées dans d'autres pays. Cepen-

dant, il n'existe aucun mot if pour soumettre la France à une 

législation exceptionnelle. Il a donc paru juste d'abroger l'ar-

rêté du 9 septembre 1814, et de rétablir la réciprocité de lé-

gislation qui n'aurait jamais du être interrompue.» 

M
e
 Lavallée, avocat des intimés, a d'abord opposé au sieur 

Saussine une fin de non-recevoir contre sou appel, fondée sur 

ce que les ordonnances rendues sur requête non communi-

quées, et échappant aux formalités du jugement proprement 

dit, ne remplissent pas le premier degré de juridiction, et doi-

vent être attaquées par la voie d'opposition. V. dans ce sens 

Bruxelles, 15 mai 1825; Devill., 1823, t. H, p. 99, et les ar-

rêts qui y sont cités; Colmar, 15 avril 1807; Bioche et Goujet, 
V° Appel, a» 42. 

Au fond , l'avocat des intimés a repoussé le système de 

l'appelant comme une opinion vieillie, une thèse erronée, re-

jotec depuis longtemps par les Tribunaux et par les juriscon-
sultes. L'arrêté de 1814 n'a fait que reproduire l'art. 121 de 

l'ordonnance française de 1629 ; il n'a pas eu pour but, ainsi 

que l'a cru M. Ernst, do manifester l'antipathie que le geu 

vorneinrnt des Pays-Bas aurait éprouvée pour la natien fran-

çaise, il n'a pas été porté on haine de la France. C'est une me-

sure de juste réciprocité qui n'a fait qu'accorder aux régnico-

les de la Belgique le privilège consacré par la législation de 

France au prolit des Français. 11 serait donc impolitique d'a-

broger l'arrêté de 1814, tant que la France ne consentira pas 
ii l'abrogation de l'ordonnance do 1629. 

» L'arrêté du prince souverain de la Belgique, conçu dans 

les mêmes termes que celte ordonnance, doit recevoir l'inter-

prétation que celle-ci a constamment reçue. De même qu'il a 

été constamment décidé en France que les mots do l'ordon-

nance: « Aùcun jugement étranger n'aura d'exécution en no-

tre royaume, » no veulent pas dire que tous jugemens étran 

géré seront nuls indistinctement, n'auront aucun effet, ou se-

ront de nulle valeur, mais signiliout seulement, qu'aucun ju 

gianenl étranger n'aura d'autorité, en France, par lui-même 

do même, il faut reconnaître que l'arrêté do 1814 n'a dénié 

en Belgique, aux jugeuieiis français, que l'exécution. Or- l 'oxé-

gnier ayant débité ce tissu, M. Ourlinot fit pratiquer une 

saisie. En même temps, un tailleur nommé Germain, qui 

faisait des plastrons d'habits avec un tissu dont la trame 

est en crin et dont la chaîne est en laine, se vit également 

l'objet d'une poursuite en contrefaçon. 

M
e
 Th. Rcgnault, avocat du sieur Oudinot, soutient de-

vant la 8
e
 ebambre, présidée par M. Jourdain : 1° qu'il y 

a contrefaçon partielle dans le tissu fabriqué par le sieur 

Leroy et vendu par MM. Cagnard et Regniar-, 2° quil V a 

contrefaçon de la part du sieur Germain, dans le fait d a-

voir confectionné des plastrons d'habits ave* un tissu ap-

partenant au domaine public, niais dont l'application à cet 

usage avait été faite pour la première fois par lui. 

_MM
es

DuplessisetDaverne, dans l'intérêt du sieur Le-

roy et MM. Cagnard et Régnier, établissent que le tissu 

Oudinot, en chaîne de laine, et en trame de crin, existait 

depuis plus de quatre ans dans le commerce. Plusieurs 

témoins confirment ce système. 

M" Josseau, avocat du sieur Germain, tailleur, soutient : 

1° que le seul fait de l'application du tissu appelé crinoline 

aux plastron d'habits ne saurait constituer une invention 

susceptible d'être brevetée; 2° que d'ailleurs l'emploi des 

tissus de crin à cet usage avait été fait avant que le sieur 

Oudinot s'en fût réservé le droit exclusif. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. La-

feuillade, avocat du Roi, s'attachant uniquement à la cir-

constance d'usage antérieur des crinolines, renvoie tous 

les prévenns des fins de la plainte, et condamne la partie 

civile aux dépens. 

i—VOLS DANS UN CIMETIÈRE. — SUICIDE. — On s'était aper-

çu depuis quelque temps que des vols assez nombreux 

se commettaient au cimetière Montmartre, et plusieurs fa-

milles avaient signalé la disparition de vases et d'ornemens 

déposés sur les tombes et dans l'intérieur des chapelles 

funèbres. Les gardiens redoublèrent donc de vigilance, 

et hier un individu a été surpris en flagrant délit et au 

moment où il venait de commettre un vol de cette nature. 

Cet individu, déjà repris de justice, et qui a déclaré se 

2,800 francs,' est ensuite revendu sur deuxième folle-enchère 1 nommer Cautrel, a été immédiatement remis entre les 

1,400 francs, c'est-à-dire avec une différence totale de 4,200 mains de la gendarmerie de Montmartre, et déposé provi-

soirement dans une des salles du dépôt. 

À peine quelques heures s'étaient écoulées lorsqu'on 

est venu le chercher pour le conduire à la préfecture : on 

n'a plus trouvé qu'un cadavre. Cautrel s'était pendu à 

l'aide de sa cravate qu'il avait accrochée à l'un des bar-
reaux de la fenêtre. 

QUESTIONS DIVERSES. 

— Double folle-cnchere. — Différence des prix. — Respon-

sabilité du premier fol-enchérisseur. ■— Au cas où l'immeu-

ble adjugé d'abord à 11,000 francs, puis sur première folle-
—u.-._„ x o onn r^„..„. itsju s. A;,.

n
 différence de enchère à 8,200 francs, c'est-à-dire avec 

2 

6, 

francs, le premier adjudicataire fol-enchérisseur, même en 

admettant en principe (articles 744 ancien, et 710 nouveau du 

Code de procédure civile) . sa responsabilité pour les re-

ventes faites à des adjudicataires insolvables, n'est tenu à 

cette responsabilité ( dans l'espèce,)|à la différence de 4,200 

francs ) que s'il a été informé, par signification des affiches, 

de la nécessité de la deuxième revente, et mis en demeure de 

la prévenir. Faute de cette signification, il ne doit que la dif-

férence de 2,800 francs, surtout si, à une époque où l'inexé-

cution des conditions do la première adjudication étant con-

nue, le vendeur n'a demandé au premier adjudicataire que 
cette différence de 2,800 francs. 

(Cour royale de Paris, l
re

 chambre, confirmation d'un ju-

gement du Tribunal de première instance de Paris, du 26 

juillet 1842. Plaidans, M
e
 Bellet, avocat de Cauque, appelant, 

et M
e
 Duval, avocat de la Société parisienne Pascal et compa-

gnie; conclusions contraires de M. l'avocat-général Glandaz.) 

CHRONIQUE 

— Mlle Lenormand, la célèbre tireuse de cartes, est 

morte aujourd'hui à Paris, à l'âge de 72 arts. Elle laisse 

une fortune qu'on peut évaluer à 500,000 francs environ. 

Elle n'a d'autre héritier qu'un neveu actuellement au 
service. 

— En rendant compte dans notre numéro d'hier, de 

l'arrêt rendu dans l'affaire du docteur Beauvoisin, nous 

avons omis de dire que la Cour a déclaré la prévention non ' 

fondée en ce qui touche la vente de remèdes secrets. Nous 

devons ajouter que c'est par suite d'une seule plainte et 

non de plusieurs que la poursuite avait été dirigée. 

— RHÔNE (Lyon) 

DËPARTEMENS. 

■Vers lafin de janvier dernier, le 

quis, que chaque fois queVan-

a l un des demandeurs une livraison d'actions 

sieur Riche aîné, directeur des Gondoles à vapeur de la 

Saône, disparut en laissant un déficit de 150,000 francs 

dans la caisse sociale. Les membres du conseil d'adminis-

tration de la compagnie déposèrent aussitôt entre les mains 

de M. le procureur du Roi une plainte en abus de con-

fiance qui donna lieu à une longue information contre le 

sieur Riche, pendant laquelle il fut arrêté. 

Traduit à raison de ees faits devant le Tribunal correc-

tionnel de Lyon, "Riche a été condamné à trois mois de 
prison. 

— BAS-RHIN (Strasbourg). — Le 6 mai dernier, M. 

Thiebaud Brodbeck, curé à Baldenhcim, avait été traduit 

devant le Tribunal de police correctionnelle de Schélestadt, 

sous la prévention de s'être, en avril dernier, immiscé 

sans titre dans des fonctions publiques civiles, en faisant 

faire des constructions et réparations dans l'église do Bal-

denhcim sans le concours de l'autorité locale et contraire-

ment aux ordres émanés de cette autorité. M. Brodbeck 

avait été acquitté par le Tribunal de Sebélestadt,sur la plai-

doirie de M" Mayer, avocat du barreau de Strasboug. Ce-

pendant ce jugement d'acquittement ayant critiqué la con-

duite du sieur Brodbeck, qu'il a qualifiée d'irrégulière et 

de blâmable, ce dernier en interjeta appel, et la cause a 

été portée aujourd'hui devant le Tribunal d'appel de Stras-
bourg. 

Le sieur Brodbeck a comparu en personne. M
e
 Thiriet. 

avocat, professeur à la Faculté de droit de cette ville, est 
venu lui prêter l'appui de sa parole. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Catoire, substitut 

du procureur du Roi, a statué dans les termes suivans : 

« Attendu qu'indépendamment delà bonne foi et de l'ab-

sence d'intention coupable reconnue par les premiers juges, les 

faits reprochés à l'appelant ne présentent pas même les carac-

tères du délit prévu par l'article 258 du Code pénal ; qu'il 

s'ensuit que le Tribunal de Schélestadt aurait dû le renvoyer 

purement et simplement des poursuites, sans déclareijsa con-

duite irrégulière et blâmable ; que c'est également à tort 

qu'il s'est servi de la formule d'absolution qui n'est pas ad-

missible devant les Tribunaux de police correctionnelle ; 

» Le Tribunal reçoit l'appel, et, faisant ce que le Tribunal 

de première instance aurait dû faire, renvoie purement et 

simplement l'appelant des poursuites dirigées contre lui. » 

cutionp toujours pu être conquise en France, par une simple 
formalité d'cxequalur, -exigée dans l'intérêt de la souveraineté 

nationale ; il est donc incontestable que les décisions françai-
ses peuvent être dédaréas exécutoires par les Tribunaux btlgwi. 

HAUTE-SAÔNE. — Aux nombreux exemples d'inhumation 

précipitée que publient de temps en temps les journaux, 
nous pouvons ajouter celui-ci : 

Dans les premiers jours de ce mois on portait en terre 

un habitant d'une des communes de l'arrondissement de 

Vesoul. Au moment où l'on arrivait au cimetière, un 

bruit parti du cercueil fit arrêter le convoi. La bière fut 

ouverte immédiatement, et l'on reconnut que le prétendu 

mort venait de s'agiter, et qu'en lui tout signe de vie n'avait 

pas entièrement disparu. Malheureusement l'espoir que 

l'on avait conçu d'abord ne s'est- point réalisé : trop de 

temps s'était ('roulé pour que les secours de l'art pussent 

obtenir du succès, et le lendemain on dut procéder d« 

nouveau à l'enterrement. Les faits de ce goure sont assu-

rément de nature à taire sentir à MM. les maires combien 

sont importantes les prescriptions de l'article 77 du Code 

«vjl. Journal de f<r Haute-Suône.^ 

ÉTRANGER. 

— COLONIES ANGLAISES (Nouvelle-Zélande). — VILLE IN-

CENDIÉE. — La ville de Wellington qui, par la beauté et la 

régularité de ses édifices tout en bois , semble destinée à 

devenir la capitale de la civilisation dans ces régions aus-

trales , vient d'être inaugurée sous de funestes auspices. 

Un incendie, dont les causes sont inconnues, a dévoré tout 

une ville composée de cent cinquante-deux maisons : on 

craint que cet événement ne décourage les constructeurs. 

— ANGLETERRE (Londres), 24 juin. — LE DUC DE BRUNS-

WICK. — La Cour des plaids communs, présidée par lord 

Tindall, a terminé en deux 'audiences, et après avoir en-

tendu un grand nombre de témoins, le procès intenté à 

M. le duc Charles de Brunswick par l'acteur journaliste 
Barnard Gregory. 

Lord Tindall a dit dans son résumé que rien ne prou-

vait que le duc fût l'auteur de la mésaventure éprouvée 

par l'éditeur du Satirist quand il a débuté dans le rôle . 

d'Hamlet. Rien n'établissait surtout qu'il eût excité et sti-
pendié les cabaleurs. 

Le jury a rendu son verdict pour le défendeur, et par 

conséquent rejeté la demande en 125,000 francs de dom-
mages-intérêts. 

— (Liverpool). — ROULES INCENDIAIRES. — Les incen-

dies réitérés qui ont éclaté à Liverpool pendant l'espaça 

d'une année, et qui ont successivement détruit de riches 

magasins, étaient généralement attribués'à la malveillance. 

Une découverte importante, faite jeudi dernier, ne permet 
presque plus d'en clouter. 

Le garde-magasin d'un vaste dépôt de marchandises, 

dans Dundee-Street a trouvé sous une chatière pratiquéo 

dans une porte de la façade principale et très près de 

matériaux combustibles, un morceau de coton roulé en 

forme de boulette incendiaire. Au centre se trouvaient 

des allumettes chimiques consumées à leur extrémité, 

mais qui s'étaient éteintes, parce que l'humidité avait em-
pêché le coton de s'embraser. 

Si le feu s'était communiqué aux combustibles voisins 

ce magasin, qui est un édifice remarquable, récemment 

élevé dans Dundee-Street, et presque entièrement construit 

en bois, serait devenu la proie do l'incendie avec plu-

sieurs milliers de balles de coton et une centaine de bar-
riques d'huile de palme qu'ils contenaient. 

La municipalité de Liverpool, instruite do cette décou-

verte, a gardé le plus grand secret, et présidé à une en-

quête dont les résultats ont été transmis à Londres au mi-
nistre de l'intérieur. 

— Le Puits d'Amour plus en faveur que jamais à l'Opé-

ra-Comique , où se porta en masse la foule empressée, sera 
joué ce soir avec les Deux voleurs. 

* 

— Ce soir, à l'Odéon, aura lieu une représentation extraor-

dinaire des plus attrayantes, au bénéfice deM. Barré. M. ltal-

lando, ce jeune tragédien dont les débuts font sensation 
jouera pour la première lois le Cid. bal'erriero dans le Débu-

tant, un vaudeville de la Gailé; une des plus jolies pièces 

des Folies-Draïualiqucs; un admirable intermède musical ou. 

l'on entendra le magnifique chœur national de Charles VI 

exécuté par cent voix, tel est le programma d« wtte deliî 
ciausa soim, 
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MODES. 

Maison Sainte-Anne, 4 ter, rue de Choiseul, e< 13, rue de 

Grammont. 

Au moment des départs pour la campagne, nous croyons 

être agréables à nos lectrices en leur rappelant les nouveau-

tés de la maison Sic-Anne, l'immense choix de soieries de tou-

te espèce et dans tous les prix , les coutils, les baréges, les 

mousselines de laines unies et imprimées, les jaconas , les 

tarlatanes , et enfin tous ces articles de fantaisie qui sont si 
appréciés aujourd'hui. 

Les toilettes de campagne sont une spécialité. Les étoffes les 

plus simples sont souvent celles que l'on préfère; mais il faut 

que leurs dispositions, leurs nuances aient un cachet de bon 

goût ; il faut surtout qu'elles soient bon marché. C'est à cette 

condition que la maison Sainte-Anne s'est attachée particu-

lièrement, et nous avons vu des choses ravissantes à des prix 

incroyables. Nous n'en ferons ni la description ni la nomen-

clature, pour laisser aux élégantes retardataires le plaisir de 

la surprise. MARIE DE V. 

On signale aux lecteurs le progrès que M. Paul Simon, den-

tiste, breveté du Roi, boulevard du Templè, 42, vient d'ap-

porter dans son art. Par son nouveau système , on peut man-

ger avec les râteliers qu'il pose , aussi facilement qu'avec les 

dents naturelles ; aussi les principaux médecins de Paris les 

recommandent-ils à leurs cfiens qui ont le malheur de perdre 

leurs dents , comm moyen d'hygiène pour la trituration des 

alimens. 

Librairie, Beaux-Arts, ITIuBique. 

?* Voici une heureuse idée, une nouvelle et charmante publica-

tion. Magasin littéraire, Romans, Nouvelles et Feuilletons si-

gnés par les auteurs les plus en renom, donne pour DOUZE 

francs par an la matière de plus de soixante volumes in-8».— 

Chaque volume ne revient donc qu'à 20 centimes, c'est-à-dire 

au prix ordinaire de location.—C'est une énigme de bon mar-

ché que son immense succès peut seul expliquer. — Rue Coq-

Héron, 3. 

Spectacle du 27 Juin. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Enfans d'Edouard, le Meriteur. 

■ 2 Voleurs, le Puits. 

le Héros, un Monsieur et une Dame 
le Métier, * " — - ■ -

OPÉRA-COMIQUE. • 

ODÉON. — 

VAUDEVILLE. — Loïsa, 

VARIÉTÉS. — Françoise, le Métier, C'est M. q 

GYMNASE. — Georges, Anton i ne, Lucrèce, l'Assassin '
 6

' 

PALAIS-ROYAL. — La Fille, Circonstances, Conseil. Lune 
PORTE-ST-MARTIN. — Trente ans.

 J 
GAITÉ. — Chambre ardente. 

AMBIGU. — Eulalie Pontois. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 

COMTE . —Odette, Diane, Fénôlon. 

FOLIES. — Les Femmes Brisquet, Cinquantaine, Blanche 

DÉLASSEMENS. — Sainte-Catherine, l'Année bissextile 
CONCERT VIVIENNE .— Concert tous les soirs. — Entrée 

1 fr. 

Matière de SOIXANTE volumes in-octavo pour DOUZE FRANCS par an 

Le Magasin littêrci e, en vertu d'un 
raiié spécial avec la fcoeifté dfs Gens 
de Lettre*, reproduit les meilleurs, feu 1-
letons, romans et nouvelles, notamment 
ceux de MM. Victor Hugo, Charles 
N«dUr, d' Balzac, Alexandre Du-
mas , Frédéric* Soulié , Charles de 
Bernard, Uo Lespès, Miry, Eugène 
Sue, Léon Gozlan. etc. 

MAGASIN LITTERAIRE 
Un prospectus contenant des sommaires des articles sera adressé à toute personne qui en fera la demande par lettre affranchie. 

Journal le plus grand et le meilleur marché de France. 

Chaque numéro ne contient que des 
articles complets, outre Ie< contes et 
nouvelles, des ROMANS ENTIERS des 
premiers écrivains. 

On s'abonne à Paris, rue Coq Héron, 
n. 3, et eu province, chez lous librai-
res , directeurs dts potes et des nus -

sageries. 

lie ITlAtiASI.Y IilTTERAIKE *e recommande an public comme le journal reproducteur le plu» littéraire, le plus digne de figurer tfanale» uibliothèMUf s. 

On délivre à l'instant même quatre belles Gravures d'encadrement, chacune de 45 centimètres de largeur sur 61 centimètres de hauteur, à toute personne qui s'abonne 

pour un an aux MODES PARISIENNES, journal publié par M. ALBERT, place de la Bourse, 29. — Ces quatre gravures sur acier, exécutées à Londres, se sont ven-

dues jusqu'à ce jour 40 francs; elles ont pour titre : LA LECTURE DE LA RIBLE, — L'INDÉCISION, — 

Avis divers. 

A VENDRE A L'AMIABLE 

uaf COUPS ' 

DE FERME 
Avec 36 hectares environ de terr.rTT 

rablss y aliénant ; sur un produit d., î 
IOO net. ue 3 pour 

Cette ferrée est située dans une de» t>„ 

communes du canton de 1I0UDAN
 onn

'» 

S'adresser à M« ROBERT, notaire i c.« 
TEUIL (Seine-et-Oise).

 re 4 S
EP-

GRATIS 
LES MODES PARISIENNES , 

LA RÉCONCILIATION, — LES MOUSTACHES. 

TRÈS GRANDS ET TRES BEAUX DESSIXS DE MODES. JOURNAL PURLIANT DE 

Un numéro tous les dimanches, composé, en outre du grand Dessin colorié, de petits dessins de tnoieï ridicu'.es, de petits croiuis, de mœuss parisiennes, etc. — d'un article sur les modes, par Mme L. de V..., donnant des détails précis 
sur les nouveautés du jour, sur les principaux magasins, et indiquant les maisons qui jouissent de la vogue ; — composé encore d'une Chronique, — d'une Kevue des Tht ânes, etc. 

ADRESSER UN BON DE POSTE OU UN BILLET A VUE SUR PARIS A M AUBEKT, ÉDITEUR, PLACE DE LA BOURSE, Î9 .' V •• 
Prix: (rois mois, Paris, 7 fr.; départemens, 8 fr.—Six mois, Paris, 14 fr,; départemens, 16 fr.; — Un anavtcles quatre gravures de prime, Paris 28 fr. ; départemens, 32 fr. — Les grandes messageries font les abonnemens sans frais. 

OBXEHfiNS EUT CH1IÏVKE IMPERMÉABLE breveté. 
Ces ornemens sont les seuls qui opposent à l'action de l'air une résistance à toute épreuve , leur pose ne nécessitant 

aucune préparation ni d'ouvriers spéciaux, permet de les décorer à l'avance; ils sont d'une exportation facile à cause de 
leur léRèrtté, et conviennent par la pureté des contours, à l'embellissement extérieur et intérieur des édifices. — Le suc-
cès de voftne dont jouissent les o-wmens en CHANVRS IMPERMÉABLH ne s'explique que par leur solidité et leur bon mar-
ché. — DÉPÔT CENTRAL, BOULEVARD SAINT-MARTIN, 57. 

A VENDRE, A L'AMIABLE " 

DiTcrs LOTS de TBIRES LABOURAIT.» 

MES el dépendances, sis 4 SEPT*"™^* 
environs. . •-VIL et aux 

M. ROBERT, notaire, à Sir-

environs. 

S'adresser 4 
TEUIL. 

A VENDRE A L'AMIABLE 

16 à 17 HECTARES DE TERRE d'nn seul 
morceau, sis dans le canton de HOUDAX » 

non loin de SEPTEUIL (Seine-et-oiseTsur 
un produil de 3 p. 100. " ' 

^adresser 4 M« ROBERT, notaire 4 SEP-

Brevet d'invention et de perfectionne 

ment. — Ordonnances royales. 

VATE ET SïB.<H? 

PECTORAUX BALSAMIQUES 

au 

mon de veau de 

TRESOR DE L. A POITRINE. 

DEGENETAIS 

Approuvés par les membres de 

l'Académie royale de Médecine. 

Pbarmac ,rueSHIonoré 

327. Chez Trablit, pharma-

cien, rue Jean -Jacques-

Roussi au, 21, elruedu Fg-

nontmartre, 10, 4 Paris. 

Les médecins les plus célèbres m la cù,«iaie ordonnent chaque jour i'uaa
B

e de la raie de Degeeelatg, la considérant comme un des 

remèdes les plus uules pour combattre efficacement les Rhumes, toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt ctntral, rue J.-J. Rous eau, 21. 

DECOUVERTE IMPORTANTE. 
EAU HYGIÉNIQUE POUR LA TOILETTE, 

Cette eau, d'un pirfum très agréable, est souveraine contre loule espèce d'inflamma-

tions de l'êpid«rme , Ulles que Gfc.ltl.URES, BOUTONS , ECHAUFFEMENS , COUPS DE SO-

LEIL, COUPP.RuSfcS, etc. . Ses qualités balsamiques la rendent précieuse pour lous les 

usages d^ la 10, telle des deux sexes. Quelques gouttes, versées dans l'eau ordinaire destinée 

aux abîmions, suffisent pour entretenir la fraîcheur du teinl, unir la peau , effacer ou pré-

venir les rides, éteindre le feu du rasoir, etc. 

S>ul dépôt. 4 Paris, chez M. FRANÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2, en face du Ménestrel. 

PRIX : FRANCS le cran i fia on, avec le prospectus. 

CORS, OIGNONS Et DURILLONS. 

Le Taffetas gommé de PAUli 

GAGE esi le seul peut-être quil 

en détruise la racine en quel I 
ques jours, sans douleurs el sam | 

salir la chaussure. 2 fr. rue Greuclle St-G., 

13, et chez Foubert, passage Choiseul, 35. 

SAVON-PONCE. 
BREVET SPÉCIAL ACCORDÉ PAR U ROI 

\Paris, Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau, 5*y 

BAUME RESOLUTIF 
de DEIBL.Priavraacieii 

Rue du Temple, 56, à Paris. 

Ce Baume est employé avec le plus grand 

succès contre la goutte et les rhumatismes 

PRIX = 4 FR. LE FLACON. 

PUNAISES, FOL H.Î119. 

INSECTO MORTIFERE. 

Précieuse composition pour détruire les in-

sectes nuisibles ou incommodes ou leursœufs. 

'-EPERDRIEL, Faubourg Montmartre, 78. 

10, passage des Panoramas, galerie Montmartre, 10 

EAUX-BONNES NATURELLES, 
SEUL DÉPÔT CHEZ 

CANAUX, fermier des sources et entre-
positaire de toutes les EAUX. OTIU'E-
KAIiKS d'Europe. 

Les EAUX-BOSïWM sont spécialement eflV;.-ces contre les rhumes, les 
maux de gorge, les extinctions de voix., les maladies de poitrine, les scrofules, 

les iffeciious de la peau, les rhumatismes, etc. 
La contrefaçon t>'étant introduite dans la vente de ces eaux, le fermier ne 

garantit que les bouteilles capsulées et re êtues d'une étiquette avec la signature 

CAZATJX. 

PASTILLES faites avec le* principes extraits de 
l'EAU-BONtfE. 

( La bouteille d'Eau-Bonne. 1 fr. 25 c. 

PRIX: { Le 1|2 litre 1 » 
1 Le 1|4 de litre. » "!& 

PASTILLES D'EAUX-BONNES NATURELLES, la boite 1 fr.50 cent. 

99, rue 

Richelieu LA VIE 

EN VIAGER. 

Annonces légales. 

D'uu acte sous signatures privées, en dale 

de Paris, du I7juin 1843, enregistré, il ap-

pert que M. Marc-Edouard BEAUX, journa-

liste, demeurant 4 Paris, rue Cadet, 10, et M. 

Henry-Jean VULLY DE CASJDOLLE, homme 

de lettres, demeurant 4 Paris, place Breda, 9, 

ont, d'un commun accord, distous la société 

qui existait entre eux, d'après leurs condi-

tions verbales du i.r décembre 1842, pour | UentYŝ eMares'.' 

1 exploitation d un journal connu sous le dire " 

de Gazette Commerciale: elqueM.MOREAU. 

ancien commissaire-priseur, demeurant 4 
Paris rue de Provence, 56, a élé nommé li-

quidateur de ladite société, et que tous ac-

tes et exploits doivent être signifiés au do-

micile de M. MOREAU. 

loi A VENDRE, 4 l'amiable, deux PIÈCES I 

BOIS TAILLIS,
 1 

L'une de 5 hectares, et l'autre de is hen. 

tares, situées dans le canton de HounAs 

S'adresser 4 M. ROBERT , notaire as». 
TFIIIT.. * 

KUVIVC
3
». ASSUBAŒ SUR 

ET PLACEMENS 
La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la première établie en 

France, et la seule dont le fonds social soit entièrement réalisé. Ses capitaux effectifs s élèvent 

4 QUATORZE MILLIONS de fr., dont plus de 4 millions sont placés en immeubles 4 Paris. 

Les opérations delà Compagnie ont pour objet l'assurance de capitaux payables en cas 

de décès, les constitutions de renies viagères, de pensions aux veuves, aux employés, de 

dots aux enfans, l'acquisition des usufruits et nues-propriétés de rentes sur 1 Elal. 

PATURFX, breveté, rue Saint-Martin, 98, SEULE FABRIQUE DE 

FOUETS ET CBAVÂGBES 
en CAOUTCHOUC-STIEKS, FOUETS, CANNES et CRAVACHES OLËOPUANES. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

de Paris, du > 6 juin 1843, enregistré ; il ap-

pert que M. Marc-Edouard BEAUX, journalis-

te, demeurant 4 Paris, rue Cadet, 10, el M. 

Henry-Jean VULLY DE CANDOLLE, homme 

de lettres, demeurant à Paris, place Breda, 9, 

ont, d'un commun accord, dissous la société 

qui existait entre eux, d'après leurs condi-

tions verbales du 9 septembre 1842, pour 

l'exploitation d'un journal connu sous le titre 

d'Office général des deux Mondes, el que M. 

MOREAU, ancien commissaire-priseur, de-

meurant àParis, rue'de Provence 56, a été 

nommé liquidateur de ladite société, et que 

tous actes et exploits doivent être signifiés au 
domicile de M. MOREAU. 

A VENDRE A L'AMIABLE , 

38 hectares environ de TERRES LABOU 

RABLES, en 3 pièces, dont une seule enn 
ml 36 hectares. 

Ces 38 hectares sont affermés 1800 francs 
Ils sont silués prés SEPTEUIL. 

' On vendra sur le pif d de 3 p. ioo. 
S'adresser 4 M* ROBERT, notaire 4 SEP-

A VENDRE A L'AMIABLE , 

El sur un produit de s p. ioo. divers loti 

de TERRES LABOURABLES situés dans • 

canton de MOXTFORT-L'AMAURY. mais non 

loin de SEPTEUIL, de diverses contenances 
10, 20. 30 et 40 hectares. 

S'adresser 4 M" ROBERT, notaire 4 SEP-
TEUIL. 

PH. COLBERT 
Premier établissement de la capitale pour 

le traitement végétal des maladies secrète» el 

des dartres, démangeaisons, lâches etboutons 

4 la peau. — Consultations médicales gratui-

tes de i à 3 heures, passage Colbert. Entrée 

particulière, rue Vivienne, 4. 

NETTOYAGE DE GANTS a 10E la PAIRE 
brevet d invention. PAS X.A SAFOHUIE . Ordonnance du Roi. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, uns 1 M 

■souiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chu 
DU VIGN AU, pharm», 66, r. Richelieu. Dépôts en province et chez les parfumeurs. 

1 FR. 25 G. LA 
AOuI.VIVrRA'UOv GENERALE DES HOPI-

TAUX ET HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 18 juillet 1843, heure de midi, 

adjudication en la chambre des notaires, par 

le ministère de M« Desprez, l'un d'eux, du 

bail, 

I» DU PARC AUX CHARRETTES, situé en 

tre la rue du Four et la rue des Prouvaires, 

te composant du matériel qui existe dans cet 

établissement, el du droit 4 percevoir de gré 

i gré sur chaque cheval ou voilure admis 

dans l'enceinte du parc. 

Enlrée en jouissance, 1 er décembre 1843. 

Durée, 3, 6 ou 9 années. 

Mise 4 prix, 15,400 fr. 

2" BATIMENT el dépendances, rue du Bac, 

n. U5. 

Entrée en jouissance, l« juillet 1143. 

Durée, 3. 6 ou 9 années. 

Mise 4 prix, i.boo fr. 

î« BOUTIQUE, rue du Bac, 117, 4 droite 

de la porte cochére. 

Entrée en jouissance, l«r juillet 1843. 

Durée, 3, 6 ou 9 années. 

Mise 4 prix, 1,100 fr. 

4» ROUT1QUE. rue du Bac, 117, 4 gauche 

de la porte cochére. 

Enlrée en jouissance, l? r juillet 1844. 

Durée, 3, 6 ou s années. 

Mise à prix, 1,100 fr. 

5» TERRAIN de 28 ares 39 centiares, rue 

Montparnasse. 7, 9, 11, 13, 15 et 17. 

Enlrée en jouissance, 1" juillet 1843. 

Durée, 9 années. 

Mise 4 prix, 2,ooo fr. 

6« TERRAIN clos de murs, 4 usage de 

chantier, rue Montparnasse , s, contenant en 

superficie environ 1750 mètres. 

Enlrée en jouissance, 1" juillet 1843. 

Durée, 9 années. 

Mise 4 prix, 1,600 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, 4 l'ad-

ministraiion des Hospices, rue Neuve-Notre-

Dame , 2, ou 4 M» Desprez, notaire, rue du 

Four-Saint-Germain, 27. 

Le secrétaire général de l'administration, 

Signé L. DUBOST. 

AtéJtic'U'ulio'iM en justice. 

HSf—Etude de M. MAES, avoué 4 Paris, rue 

Grammont, 12. 

Vente par suite de dissolution de société, le 

mercredi 19 juillet 1843 , en l'audience dos 

criées du Tribunal civil de la Seine, 4 Paris, 

DES MINES DE DOUILLE DE 

MONT JE AN, 
sises 4 Monljean, arrondissement de Beau-

préau, département de Maine-et-Loire, et du 

mobilier servant 4 leur exploilalion. 

Mi.-e à prix, 50,r>oo fr. 

S'adresser pour les renseignemens, 4 Pa-

ria, 4 M* Maës. avoué, rue deGrammont, 12. 

Et à Mouijeau, 4 M. Leblant, régisseur des 

mines U384) 

■BP" Etude de M. PINSON, avoué, rue Saint-

Honoré, 333. 

Vente par suite de surenchère. 

Adjudication le jeudi 6 juillet 1843 . une 

heure de relevée, en l'audience des saisies-

immobilières du Tribunal de première ins-

tance lie la Seine, séaut au Palais de Justice 

4 Pans, 

D'UNE MAISON 

sise i Paris, rue Salnt-Nicolas-d'Anlin, n. 13 

ci-devant, et actuellement n. 17. 

S'adresser, 1° 4 M» l'inson, avoué poursui-

vant, rue Saint Honoré, 33j; 

2» 4M» Touchard, avoué, rue du Pelit-Car-

reau, il 

3» A M« Duchauffour, avoué, rue des Co-

quillère, 27; 

4» A M* Hardy, avoué, rue Verdelet, 4; 

5' A M« Ca»tai&net, avoué, rue de Hano-

vre, 21. (I385J 

Bt©— Elude de M» VINCENT, avoué * Paris, 

rue Si- Fiacre, 20. 

Vente sur licilation entre majeur et mineur, 

en l'audience des «riées du Tribunal civil do 

la Seine local el issue de la |f« chambre, 

une heure de relevée, le samedi S juillet 

1143, 

D'UNE MAISON 
etdépendances, lises i Paris, rue St-Antoine, 

il, el ruo cloche-Perche, 4. 

Mise 4 prix, en sus des charges, 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

uA M» Vincent, avoué poursuivant, de-

meurant 4 Paris, rue Si-Fiacre, 30 : 

2* A M> Marchand, avoué colicitant, de-

meurant rue St-Honoré, 783. (1310; 

HT" Etude M* MIGFON, avoué, rue dei 

Bons-Enfans, 21. 

Baisse de mise 4 prix. 

Adjudication en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance du dé-

partement delà Seine, le samedi 8 juillet 

1843, une heure de relevée. 

En deux lots qui pourront être réunis. 

D'UNE VASTE ET 

CSrande Propriété 
située 4 Paris, rue de la Victoire, 36, présen-

tant une superficie de 2,i08 mètres carrés 

édifiée de plusieurs maisons rl corps de bâ-

timent, représentant une superficie de 1 ,5 08 

mètres carrés de constructions, au nombre 

desquels se trouve un établissement de bains 

avec un matéritl considérable. 

Celte propriété, d'un revenu brut de 80,000 

francs, esi susceptible d'une grande aug-

meniaiion, au moyen de dépenses de peu 

d'importance qui pourraieul y être utilement 

faites. 

Mises 4 prix réduites : 

Premier lot, S0O,00O fr 

Deuxième lot, 150,000 fr 

En sus du prix, les adjudicataires devront 

payer dans les quatre mois de l'adjudication, 

deux annuités échues, s'élevant ensemble 4 
30,000 francs, el au fur et à mesure de chaque 

échéance seize autres annuités de 15,000 fr. 

chacune sans intérêt. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i°A M« Migton, avoué poursuivant, dépo-

sitaire de l'enchère et des litres el plans de la 

propriété, rue des Bons-Enlaus, 21 ; 

20 A M* Goiset, avoué présent 4 la vente, 

rue Louis le Grand, 3; 

3' A M« Labarbe, notaire, rue de la Mon-

naie, 19. (1383) 

Etude de M» LEGRAS, avoué 4 Paris, rue 

Richelieu, 60. 

Adjudication le dimanche 9 juillet 1843, 4 
midi, en l'étude de M» Balagny, notaire 4 
Batignotles-Mooceaux, y sise, rue d'Anlin, 1. 

En quinze lots qui ne seront pas réunis : 

nwm iiiio 

ï 5° A M« Ba'agny, notaire 4 
Monceaux, rue d'Anlin, 1. 

Batignolles- Q l'une société en nom collectif a été for-

(1382} 'méeentreM. Joseph Edme SAFFROY, dro-

Etudade M. Emile ROQUE, avoué à «"j
5
:'
6

'„
do
„f M"^Z^J^riny '^r 

Paris ruedeMesnara m ri-devam el
 JP

. Denis. 9, et M. Louis-Jules SAFtROY, pnar-

lueK 10Ï I
 macien

'
 même aom

'
ci,e

- PO
ur

 l'exploitauon 
lueiiementruede Ruhelieu, 102. |

 d(J [on(Js d herboris
,erie, drogueiie et de 

Adjudicalion le 12 juillet 1843, au plus of- pharmaoie, sis rue dj Faub.-Saint-Denis, 9. 

nt et dernier enchérisseur, en l 'audience. Que la durée de la société a été fixée 4 dix 

années consécutives qui ont commencé du des criées du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, séant au Palais de-Jus-

tice, une heure de relevée, 

DU DOMAINE DE GAYILLE 
Et ses dépendances, sis en Toscane , com-

munes de Figline et de Grève, paroisses de 

San Remolo et de San Michel, 4 Pavifli. 

Mise 4 prix , 150.000 fr 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M» Emile Roque, avoué poursuivant , 

rue de Richelieu, 102 ; 

2« A M» Dyvrande, avoué colicitant, rue 
Favart, 8 ; 

3° A M* Maës, avoué, rue do Grammont , 

12; 

4» A Me Tabourier, notaire 4 Taris, rue 
Castiglione, 8, 

5» A M« D«lphy, rue des Saints-Pères, 48; 

El sur les lieux. (1328) 

Adjudicalion définilive en la chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M« Le-

fébure-de Sl-Maur, l'un d'eux, le mardi 18 

juillet 1843, 

d'une ©RA1VWE MAISON 

avec jardin, sise 4 Paris, place du Trône, i, 
et rue des Ormeaux, le tout clos de murs.con 

tenant environ 1 hectare 13 ares. 

Mise 4 prix, 80.000 fr. 

11 suffira d'une seule enchère pour que 

l'adjudication soit prononcée. 

S'adresser 4 M" Lefébure de-Saint-Maur, 

notaire, rue Neuve-St-Euslache, 45. (4818) 

■i 1 —, 

Sociétés commerciales. 

jour de la signature de l'acte. 

Que l'apport de M. Joseph Ssffroy est de 

huit mille francs et celui de M. Louis-Jules 

Saffroy de pareille somme, valeur du fonds. 

Que le siège dt- la société est rue du Fau-

bourg^Saint Denis 9. 

Que la signature sociale appartient exclu-

sivement 4 M. Joseph-Edme Saffroy : que 

lont effet ne portant pas cette signature est 

nul de plein droit. 

Que les pertes et les bénéfices seront éga-

lement partagés. 

Que la raison sociale est SAFFROY et C«. 

Pour extrait, SAFruoi ET C«. (834) 

e 4 Clich; 

riant autr 

mt le n° 5 

2D' 

sise 4 Clichy-la Garenne, rue de Paris, 94, 

portant autrefois le n» 60, et plus ancienne-

ment le n» 51 ; 

il 

rue de Paris, 46, 4 Clichy-la-Garenne ; 

3° D'UN TERRAIN 
entre le 2« et le 4« lot ; 

W D'UNE MAISON 
avec grand jardin au fond, située 4 Clichy 

la Garenne, rue de Paris, 42 ; 

5» DE DIVERSES 

PIEGES DE TERRE 
formant onze lots, sis communes de Ctchy-

l ,i .Garenne. Batignolles Monceaux, arrondis-

dissement de Sl-Denis (Seine) 

Mises 4 prix : 

lot, 

Par acte sous seings privés en dale du 20 

juin i843, enregistré, 4 Paris, le 23 du même 

mois fol. 34 r», c. 6, la sociélé en nom col-

lectif existant entre les sieurs Frédéric Guil-

laume DEIIAL'T-BERNARD, fabricant de cou-

leurs de bronze, demeurant 4 Paris, boule-

vard St-Denis, 22 bis ; el Emile GUILLO.V, 

propriétaire, demeurant 4 Paris, rue Cail-

lon, 23, sous la raison F.-W. DEI1AUT-UER-

NARD et C«, dont le siège était 4 Paris, bou-

levard Sl-Denis, 22 bis, ayant pour objet 

l'exploitation du commerce des couleurs de 

bronze de Nurembtrg. bleus d'outrtmer et 

feuilles d'or d'Allemagne, etc. , etc., formée 

pour cinq ou dix années par acte sousseings 

privés du 21 mars dernier, enregistré, est 

et demeure dissoute d'un commun accord 4 
partir du 20 juin 1843. 

M. F.-W. Dehaut Bernard es! chargé de la 

liquidation. 

Pour extrait, F.-W. DEHAUT-BERKARD, 

(sa») 

2«, 

3% 

S*. 
«S 

8', 

10', 

II., 

IV", 

13», 

14", 

15», 

16,000 fr. 
14,000 

1,000 

12 ,000 

3,000 

3 000 

3,100 

3,000 

3,000 

800 

1,600 

5,000 

4,000 

1 ,200 

300 

Le soussigné Clément TIIILÊOON , pro-

priétaire, place de l'Odéon, 5, déclare dis-

soudre purement et simplement 4 partir du 

21 juin 1843, tnregistié le 22 juin 1S13, par 

Te xier, qui a reçu » fr. soc, r», c. a , déci-

me co.npris, la société qu'il a formée pour 

l'exploitation du journal l'Etat, par acte pas-

sé devant devant iu> Truyon el sou t ollégue, 

notaire 4 Paris, le 29 mai 1843. 11 reste seul 

liquidateur de ladite société dont il eiait gé-

rant. TUILEOOK . (831) 

D'un procès-verbal de délibération de l'as-

semblée générale extraordinaire des action-

naires de la Compagnie agricole et indus-

trielle d'Arcachon ; ledil procès-verbal en 

date, 4 Paris, du 12 juin 1843, dûment enre-

gistré ; 4 laquelle délibération 78 sociétaires \ 

étaient présens ou représentés ; lesquels so-

ciétaires représentaient entre eux 605 actions 

deux cinqu èmes de la Compagnie , soit trois 

millions vingt-sept mille francs,- et avaient 

droit au total 4 104 voix. Il appert que le ca-

pital des actions placées audit jour 12 juin, 

s'élevait 4 quatre millions huit cenl vingt-

huit mille francs; que la gérance a proposé 

par écrit 4 l'assemblée réunie au siège de la 

sociélé, quai Voltaire, 13, entre autre* mo-

difications particulières aux associés, celles 

suivantes : i« l'exploitation des propriétés de 

la Compagnie pourra 6lre dirigée par la gé-

rance, sur les lieux où elle aura droit 4 un 

logement; la gérance pourra aussi louer ou 

affermer tout ou partie des propriétés , les 

faire exploiter par d'autres personnes avec 

h'squelles elle traitera sur les bases qu'elle 

jugera les plus convenables; 2° article 10, 

5« paragraphe, supprimer ces mots : signa-

ture personnelle des gérans et du caissier 

principal ; — les remplacer par ceux-ci : 

signature sociale et du 'caissier principal ; 

3° article 22, supprimer le 2« paragraphe 

commençant ainsi : s'il devenait avantageux 

dans l'intérêt général de la sociélé ; le rem-

placer par ce qui suit: la gérance pourra 

aussi vendre ou échanger jusqu'à concur-

rence de six m'Ile hec ares de la plaine de 

Cazeaux, tant pour favoriser la colonisation 

S ue pour attirer la population sur les lieux 

e toute autre manière, que pour rembour-

ser les dettes de la Compagnie, pour déve-

lopper les travaux de mise en culture des 

terres, et faire de l'excédant du prix des dis-

tributions de fonds aux actionnaires ; les 

mômes ventes pourront comprendre l'aliéna-

lion des eaux et prises d'eaux jugées néces-

saires par la gérance pour l'irrigation des 

terrains qui seraient vendus comme arro 

sables. La gérance est également autorisée 

4 emprunter hypothécairement sur les pro-

priétés de la Compagnie. Les emprunts faits 

ou 4 faire par la gé'ance us pourront dans 

aucun cas excéder la somme dix-huit cent 

mille francs; 4" supprimer toutes les dis-

positions de l'article 23 , et les remplacer 

par les suivantes : les gérans, d'accord entre 

eux, voulant autant que |>o>sil»le diminuer 

les charges de la société et établir l'unité du 

pouvoir, onl décidé la retraite de deux d'en-

tre eux. En conséquence, MM. DE BLACAS el 

WISSOCQ se démelleni présentement en fa-

veur de M. CAZEAUX de tous leurs droits 

actifs de gérance, de manière 4 ce que tous 

D'un acte sous seing privé fait triple 4 Pa-

ris le 13 juin 1843, tnregistré audit lieu le 

même jour, fol. 6 v», c. 7, par Leverdier.qui 
a perçu 5 fr. 50 c; il appert que la société 1 '«s pouvoirs de la gérance se trouvent réunis 

H, entre Elienne-Fié- ! dans u 

Total .- 70,900 fr. 

l'exploitation du commerce de marchand-

tailleur, établi 4 Paris, me de Richelieu, 26, 

sous la raison sociale ROSTA1NE et C*, sera 

dissoute le 15 juillet prochain. 

S'adresser pour les rensofgnemeus': I »• Hoslaine restera seul chargé de la liqui-

»• A M« Legras, avoué poursuivant, rue
 da

'
10

"- , , /„,o\ 
Richelieu, 60 ; I

 Pour extrau
 conforme, C. JARRE . (8)2) 

l'A* Noury, avoué 4 Paris, rue de Clé- ! • 

ry, 8 ; { D'un acte sous seings privés en date du 

3» A M* Boinod, avoué 4 Paris, rue de 1 s juin 1843, enregistre lo 23 juin mêmean-

Choiseul, 1 1 ; née , par Trxier. qui a reçu le droit de cinq 

t'Ait' Pettit, avoué 4 Paris, rue Mont- francs cinquante centimes, 

marlre, 137; Il appert : 

formée le 5 février 184 1, "entré Elienne-Fié- 1 «ans une seule main qui aura exclusivement 

deric ROSTAINE , demeurant 4 Paris, rue '« signature sociale. Cette signature se for-

Richelieu, 26 ; et Charles-Marie JARRE, de- mera du nom du gérant en ajoutant : et Com-

meuraut4 Paris, rue de la Corderie, 33, et p*gme. Elle sera : Euryale CAZEAUX et C« , 

le commanditaire désigné audit acte, pour i et remplacera désormais 1 ancienne signature 
sociale ; Cte de Blacas, Wissocq, Cazeaux 

et Compv 

Pour extrait : Euryale CAZEAUX et C«. 

'835) 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COURTIN-JORDIS, négociant, rue 

Paradis-Poissonnière, 32, le 30 juin 4 9 heu-

res (N» 3S7i du gr.). 

Pour assister à Vassemblée, dans laquelle 

M. -le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l étal des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

SOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ees faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MALBO, ancien maître d'hétel 

garni, rue du Rempart, 1, le 1" juillet 4 1 
heure (N° 3146 du gr.j. 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs litres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs FOUET, WASSE et C«, société 

des bateaux céiènfères, quai de la Râpée, 29, 

le i" juillet 4 10 heures et demie (N« 2694 

du gr.). 

Du sieur DELAMAIN, fabricant de boutons 

de corne, 4 Belleville, le 1" juillet 4 9 heu-

res (No 3668 du gr.). 

Du sieur CHEVALIER, fabricant de calori 

fères, place Saint- Antoine, 232, le 1" juillet 

4 9 heures No 3689 du gr.). 

Du sieur TRAUBÉ, banquier, rue de Pro-

vence, 65, le i" juillet à i heure (N« 3710 

du gr.). 

De demoiselle SEURAT , marchande de 

nouveautés, rue Vivienne, 20, le »•» juillet 

4 9 heures (No 3719 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de ta faillite et être procédé à un con 

ordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés ', tant sur 

les faits de la gestion que sur Vutilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis 4 ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités n produire dans le délai devingt 

jours , à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur HOUPILLARD, négociant en nou-

veautés, rue Rambuleau, 25. entre les mains 

de M. llellet, rue Sainte-Avoie, 2, syndic de 

la faillite ;x° 3842 du gr.). 

Du sieur LEFÈVRE, marchand de vins, rue , 

de Ponlbieu, 9, entre les mains de M. Pelle- 1 
rin, rue Lepclletier, 16, syndic de la faillite ' 
(No 3849 du gr.). 

Du sieur DELORME, boucher 4 Ivry.enlre 

les mains de M. Henin, rue Pastourel, 7, syn-

dic de la faillite V N° 3(61 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qni commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur GRAS, chapelier, rue du 

Temple, 85, sont invités 4 se rendre, le i<r 

juillet, 4 neuf heures précises , au Palais du 

Tribunal de commence, salle des assemblées 

des faillites, pour , conformément 4 l'ar-

ticle 537 de la loi du 28 mai 1S38, entendre 

le compte définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre , le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

(No 1838 du gr.). 

disson, épicier, clét. — Bineteau, impri-

meur lithographe, id. — Boudesous, car 

rier, conc. 

Séparations de Corps 

et de Riens. 

Tribunal de comnierre. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se ren'lre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

D'un jugement du Tribunal civil de la Seine, 

du is juin 1843, il appert que Mme Loui-

se-Antoinette GODOT, épouse de M. Jean 

G1ROUD, fabricant de couvertures, de-

meurant 4 Paris, me Saint Victor, 70, a été 

séparée de biens; Hardy, avoué. 

D'un jugement du Tribunal civil de la Seine, 

du 2 juin 1843, entre M. Jacques-Laurent 

POIRIER, fabricant de presses, demèurant 

4 Paris, rue du faubourg Saint-Martin, 35, 

et Mme Louise-Henrietle-Lucie ROMAIN, 

épouse dudil; il appert que ledit sieur Poi-

rier a obtenu sa séparation de corps el de 

biens; Btllault, avoué. 

Jugement rendu par défaut contre M. LA-

TRUFFE-MONTMEYLIAN, par la 1" cham-

bre du Tribunal civil de première instan-

ce de la Seine, le 14 juin 1843, qui pronon 

ce la séparation de biens de Mme Adrieane-

LucileHAUCHECORNE. épouse de M. Ni-

colas LATR'JFFE-MONTMEYLIAN, avocat 

aux conseils du Roi et 4 la Cour de cassa-

lion, avec lequel elle demeure 4 Paris, rue 

Méztéres, 4, d'avec ledit sieur Latruffe-

Montmeylian, son mari; Moullin, avoué. 

Du 23 juin I84:<, demande en séparation de 

biens par la dame Anne-Antoinette MAR-

RAGEN, épouse de M. Alfred-Hippolyte 

GEORGET, mécanicien, demeurant 4 Pa 

ris, quai d'Orléans, 20; Boudin, avoué. 

Du 23 juin 1843, demande en séparation de 

biens par la dame Appoline-Denise LECOM 

TE, épouse du sieur Charles Augustin DU 

RAND, sciejr de marbre, cootre ledit sieur 

son mari, et M. Geoffroy, demeurant 4 Pa 

ris, rue d'Argenteuil. 4*1 , syndic de la fail-

lite dudit sieur Durand; Boucher, avoué. 

Du 22 juin 1143, demande en séparation de 

biens parla dame Marguerite-Fêlici té-Rose 

COTTY, épouse du sieur Pierre-Joseph-

Marùn TROUILLON, ancien marchand bou-

cher, ayant demeuré 4 Paris, rue des Aca-

cias, 6, d'abord, puis rue Popincourt, 68, 

et aujourd'hui sans domicile ni résidence 

connus, ladite dame demeurant 4 Paris, 

chez le sieur Cotty son père, rue du Four 

St-Germain, 65; Noury, avoué. 

Du 22 juin 1843, demande en séparation de 

biens par la dame Eugénie-Théodosie LE-

FÈVRE, épouse de M. Pierre- Antoine POI-

RIER, ouvrier tailleur d'habits, demeu-

rant avec lui 4 Paris, rue de Bondy, 68, 

ladite dame sans profession; Boinod, avoué. 

Du 23 juin 1843, demande en séparation de 

biens par dame Françoise Julie CATILLON, 

épouse de M. Réné BABRIE, fabricant de 

meubles, demeurant 4 Paris, rue de Cha-

renton, 72 ci-devant, et actuellement déte-

nu 4 la prison de clichy. ladite dame sans 

profession, demeurant 4 Paris, rue de Cha-

renton, 72; E. Moreau, avoué. 

Du 21 juin 1843 demande en séparation de 

biens par Mme Louise Geneviève FERRET, 

épouse du sieur Auguste- Joseph DELA-

NOUE, cultivateur, demeurant avec le 

sieur son mari 4 Orly, canton de Villrjuif, 

arrondissement de Sceaux (Seine), contre 

10 le sieur Auguste-Joseph Delanoue, son 

mari, susnommé; 2° M. Monciny, demeu-

rant 4 Paris, rue Feydeau, 26, au nom et 

comme syndic de la faillite dudit sieur De-

lanoue; Coltreau, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de première in-

stance de la Seine, le 16 juin 1843 enre-

gistré, qui prononce séparation de biens 

entre Mme Angélique-Virginie FEU1LLE-

RRT.épouse deM. Pierre PAROT, entre-

preneur de serrurerie, avec lequel elle 

demeure 4 Paris, rue des Bons-Entans, II, 

et cour des Fontaines, 7, et ledit sieur 

Pierre Parot; Genesjal, avoué. 

D'AVÊNE DES MELOIZES, le 2» juin 1843, 

4 la r. quel»! de «ne Elisabeth CABUEIL, 

veuve de M. Pierre DUI ORT comte de 

CIIEVKRNY, demeurant 4 Blois, rue dei 

Carmélites, sur le rapport deM. Martel, 

joge commis 4 cet effet, et surlei conclu-

sions de M. le procureur du Roi, ledit ju-

gement dûment enregistré et signifié; il ap-

pert qu'il a été fait défense audit sieur 

Henri Renaud d'Avène des Meloizes, de-

meurant 4 Paris rue Joubert, 10, de désor-

mais plaider, transiger, emprunter, rece-

voir un capital mobilier, en donner dé-

charge, aliéner, ni grever ses biens d'hy-

pothèques sans l'assistance de M. Maxime 

Renaud d'Avène des Meloizes vicomte de 

Frescoy son frère, demeurant 4 Paris, rue 

Bleue, 14, nommé son conseil judiciaire 

par ledit jugement. Pour extrait : Lemcsle, 

avoué. 

Décès et Inhumations^ 

Du 23 juin 1843. 

Mme la marquise Roquesante, 79 ans, rue 

Godot,35. — M. Sueur, 67 ans, rue St Denis, 

207. - M. Héricourt, 39 ans, rue du Temple, 

14. — M. Ranciilac, 46 ans, rue de la Sa-

vonnerie, 26. — Mme Fribourg, 41 ans, rue 

du Roi-de-Sicile, 43. — M. Lefranc, 85 ans, 

rueBeauteillis, 18. — Mlle Boucher, SS ans, 

rueMazarine, 47. — Mlle prungey, 77ani» 

rue Cassette, 20. — Mme Sambon, 31 ans, 

rue Servandoni, 26. — Mme L'IIeuré, 29 ans, 

rueCasseite, 6. — M. Lemarcband, 17 ans, 

rue de La Harpe, 41 . 

Du 24 juin 1843. 

M. de Corcellcs,7 4 ans, rue d'Anjou, 21.— 

lime Arpin, 31 ans, rue Sainte-Croix. JJ. — 

Mme veuve New, 71 ans, rue Taitbout, 30. — 

SlmeSouchon, 36 ans, rue Moniholon, 26.— 

Mme Pauline, 48 ans, rue Grammont, i7. — 

Mme Cuilleminot, 5 s ans, rue J.-J.-Roosseau, 

10. - MmeBorel, 45 ans.rueBaillif,2. - M. 

Colignon,23 ans, rue Saint-Sauveur, II. — 

M. Moine, 18 ans, maison Dubois. — Mlle Bt-

ron, 16 arts, me Sainte-For, 16.
 _ M

, 

Bouillet, 28 ans, rue Grenélat, 49. — M. He-

roy, 69 ans, rue Saint Louis. 35.- M. Duvi-

vier, 21 ans, 4 la Charité. - Mme veux» 

Blondin, 84 ans, rue desGobelins, 3. 
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MIDI : Granier, ent. de peintures, id. — Ar-

Intcrdictiona 

et conseil* Judiciaire*. 

D'un jugement du Tribunal civil de la Seine, 

rendu le 16 juin 1813, contre le sieur 

Charles HAMOT, demeurant 4 Paris, rue 

de Charonne, en la maison de santé du 

docteur Belhomme , il appert que ledit 

sieur Charles Hamol a élé déclare interdit; 

Archambault-Guyot, avoue. 

D'un jugement de la i" chambre du Tribu 

nal civil de première instance de la Seine, 

rendu par défaut contre M. Henri RENAUD 
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BRETON. 

Enregistré à Paris, la 

F. 

Paeu un frana dix eau rimai, 

iuin 1813. IMPRIMERIE DE À, GUYOT, IMPRIMEUR PE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITi-CHAMPS, 3». 
Pour légalisation de la signature A. GUY»T, 

1* mair» d" %• arre-ndiaMrnsm» , 


